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Revue d'Etude et d'Information ' 

Puhliée par le 

COMITÉ D'ÉTUDES ET D'ACTION POUR LA DIMINUTION DU CRIME 
17, rue Notre-Damc-dcs-Champs, PARIS (VIe) -- Tél. Littré 81--48 

Président: M. Henri DO!i/NEDIEU DE VAfRES, professel1r de Droit criminel à la Faculté de Paris. 

Secrétaire Gé~ra/-T7-ésorje7-: Henry van ETTEN. 

Membres du Comité de Ridactioll : MM. A. GUI LLDHN , Henri JOUBREL, Roland ASSATHIANY, adjoint 
aa Dr Le Gaillant , chej de la coordinatioll des services de /'Enjance déficiente ou en dange/' 
moral. 

Service' de Librairie 

Nous rappelons à nos membres que notre Service de Librairie peut fournir toute la librairie 
générale et en particulier tout ce qui traite de l'Enfance anormale et dévoyée (chèq. postaux H. Véln 
Etten. Paris 866-19). 

En vente à nos bureaux: , 

La formation des Educateurs pour les internats "es mineurs délinquants, 
par le Dr J. DUBLINEAU, l brochure, 24 pages. Prix: 5 francs. 

Science et technique de la Rééducation des Mineurs délinquants, par 
Mme A.-M. DE LA MORLAIS, l brochure, 10 cours. Prix : 16 fr. 20 franco. 

La vie morale et religieuse de Il'adolescent, par Henry van ETTEN, l brochure 
16 pages. Prix : 5 francs (vient de paraître). 

La Psychanalyse et les Jeunes délinquants, par Ch. BAlmOUIN, 1 brochure. 
Prix: 3 francs. 

Centre ' d'Information et Bibliothèque 

Le Centre d'Information et la Bibliothèque de " Pour l'Enfance Coupable" sont ouverts 
tous les jours (sauf dimanche et lundi) de 10 heures à 12 heures et de I4 heures à 18 heures, au 
Siège, 17, rue Notre-Darne-des Champs, Paris (6e arL). (Métro: Saint-Placide et Notre-Dame-des
Champs). Lecture sur place, salle de travail. 

IMPORTANT 

Nous prions nos abonnés de nous adresser le montant de leur réabonnement, sans attendre .Ia 
mise en recouvrement. 
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A NOS AMIS, A NOS LECTEURS 

Avec le nO 60 de notre revue (fondée il y a dix 
ans), nous sommes heureux de pouvoir reparaître 
au grand jour. Supprimée par la censure alle
mande avec le numéro consacré à une étude du 
Dr Heuyer (juillet I942), la revue a pourtant con
tinué à paraître sous la forme d'un « Bulletin inté
rieur d'information )) pendant toute' la durée de 
l'occupation et même après en attendant l'auto
risation espérée. Nous avons enfin reçu cette auto
risation aujourd'hui, grâce à beaucoup de nos 
amis qui s'étonnaient de nous voir conserver la 
forme prise il y a trois ans. Nous continuerons à 
paraître tous les deux. mois, mais avec l'intention 
de donner à notre revue une grande extension, 
extension que commandent les événements. 

Nous n'avons, du reste, rien perdu pendant les 

obscures années écoulées, car notre tirage a doublé 
pendant ce temps. 

Notre tirage est encore insuffisant (800 à 825 
numéros) mais étant donné sa progression cons
tante, nous atteindrons bientôt un tirage de 1.000 
exemplaires tous les deux mois. 

Nous nous excusons de paraître en retard cette 
fois-ci: le manque de papier d'une part et l'auto
risation de reparaître imprimé, d'autre part, en 
ont été la cause, mais nous espérons le regagner 
par la suite. 

Pour l'Enfance Il coupable» est l'organe libre 
de tous ceux qui s'intéressent au problème de 
l'enfance malheureuse, anormale et dévoyée, ou
vert à tous. Que tous l'aident par leur collabora-
tion et par leur adhésion. La Rédaction. 

La Revue de l'Enfance Coupable reparaît ... 

La revue de l 'Enfance Coupable reparaît. Il 
nous plaît de saluer son retour à un moment où la 
tâche à remplir en vue du relèvement des jeunes 
délinquants est plus que jamais nécessaire. 

Elle reparaît sous d'heureux auspices à l'heure 
même où est créée au Ministère de la Justice, COll

formément au vœu de l'Assemblée Consultative, 
une direction de l'Education Surveillée. 

De nombreuses réformes ont déjà été accomplies. 
Il en reste beaucoup à faire et la tâche doit être 
menée en commun; dans aucun domaine autre 
que dans la protection de l'Enfance, le travail 
d'équipe n'est productif. Ce travail est commencé. 
l3ien avant la guerre, le Gouvernement et les 
Chambres se sont prononcés pour la réforme des 
Institutions d'Education Surveillée. Cette réforme 
est amorcée et le Gouvernement Provisoire a été 
bien inspiré en réalisant la séparation entre l' Admi
nistration Pénitentiaire et l'Education Surveillée, 
réclamée depuis longtemps. C'est une première 

étape: mais ce n'est qu'ulle base de départ. Chan
ger le titre d'une organisation est peu de chose, 
ce qui importe c'est d'insuffler un esprit nouveau 
à l'organisme créé. Pour cela, un personnel spécia
lisé animé d'un ardent esprit social, comprenant et 
aimant J'enfance, est indispensable. Trouverons
nom; ces équipes d'éducateurs sans lesquels la 
réforme resterait sans effet ? 

La revue.1I pour l'Enfance « Coupable», en ouvrant 
largement ses colonnes aux personnes s'intéres
sant à l'Enfance) participera à l'effort entrepris. 
Elle apportera non seulement des critiques bien 
souvent nécessaires mais, nous en sommes sûrs, 
des propositions concrètes et une collaboration 
utile et féconde. 

Voilà pourquoi nous nous réjouissons de la voir 
reprendre son activité plus vivante, plus ardente, 
plus vibrante que jamais. 

GUY :MENANT. 



Pour paraître p,-ochaillement 
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de la Santé publique (coordination des services de 
l'Enfance déficiente ou en danger moral). 

Vie des Associations régionales, étude des grands 
problèmes relatifs à l'Enfance déficiente et en da nge r 
moral, informations touchant aux expériences , aux ini
tiatives et aux idées nouvelles qui se manifestent ta nt 
à l'étranger qu'en France, dans le domaine de l'enfance 
déficiente et en danger moral, informations touchant 
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RAPPORT SUR L'ENFANCE DÉLINQUANTE ET EN DANGER MORAL 

Les mesures à envisager pour en enrayer l'augmentation, d'après l'expérience marseillaise 

La délinquance juvénile s'accroît chaque année. 
C'est ce que nous constatons dans toutes les sta
tistiques faites à ce sujet dans les diverses villes 
de France. 

A ,Marseille, durant ces dernières années, les 
enfants confiés par le parquet au Comité de l'En
fance Déficiente, en vue de leur examen psycho
logique, médical et psychiâtrique, se sont élevés 
au nombre de: 

I5 I pour l'année I935 
2I5 pour l'année I936 
24I pour l'année I937 
202 pour l'année I938 
2I2 pour l'année I939 
365 pour l'année I94° 
6I3 pour l'année I94I 
722 pour l'année I942 

706 pour l'année I943 
306 pour l'année I944 

La courbe, comme on peut le constater, est régu
lièrement ascendante. Elle atteint son point culmi
nant en I94I-42-43, et coïncide avec le départ des 
pères du foyer ; prisonniers, déportés, tra
vailleurs obligatoires en Allemagne. Vient ensuite 
un fléchissement sérieux, imputable au départ 
massif des enfants pour le centre de la France et 
par les évacuations de certains quartiers particu
lièrement surpeuplés et générateurs de délin
quance, grâce à leurs taudis et aux promiscuités 
de la rue (I). 

Nous ferons remarquer que les chiffres cités ne 
concernent que les enfants soumis à l'examen médi
cal. En réalité, le nombre des délinqlfants mineurs 
est beaucoup plus élevé, si l'on considère que pas 
mal de petits délits ne passent pas entre nos 
mains (et c'est un tort à notre avis) et que les 
récidivistes ne sont pas réexaminés si la visite 
médicale date de moins d'un an. 

Malgré les communications diverses, les rapports, 
les controverses que cette question angoissante a 
suscités, le problème reste le même. 

En analysant les derniers travaux parus sur ce 
sujet et en nous basant sur nos propres constata
tions, nous remarquons que le facteur principal 
de la criminalité des mineurs est le plus souvelJt 
constitué par : le milieu' 

IO Abandon moral, mauvais exemples, abandon 
physique. Les parents se désintéressent totale
ment de l'instruction de leur enfant, de son éduca
tion, de son apprentissage ensuite. Dans ce cas-là, 
il est exploité de bonne heure et livré à des travalL'{ 

(1) Quartier du Vieux Port entre autres où sc recrutait une 
bonne partie de notre client';le. Voir dans « )[arscille Médical" de 
Décembre 1943, la carte de la d élinquance juvénile à )[arseille. 

qui rapportent plus ou moins mais qui ne néces
sitent aucune formation professionnelle. 

2° La misère familiale · incite parfois M délit. 
3° Par ailleurs, nous trouvons assez souvent 

dans une même famille des associations de tuber
culose, de syphilis, d'alcoolisme, jointes à des irré
gularités de la structure familiale . Environ 50 % 
des mineurs délinquants proviennent d 'une de
meure désertée par l'un ou l'autre des parents di
rects : séparation; abandon de famille, divorce ou 
décès avec ensuite remariage ou concubinage du 
conjoint restant. 

Comme conséquence, l'enfant fuit le foyer où les 
scènes sont fréquentes lorsque le père rentre ivre, 
où la mère se lasse, où l'enfant est battu, peu aimé, 
où la maison se transforme en taudis. 1,' enfant 
vit alors dans la rue, l'enfant vagabonde, l'enfant 
vole. Il se crée une petite vie il lui où il s'octroie 
des tas de plaisirs qui lui sont refusés et qui, mal
heureusement, ne sont pas de son âge. Il se lie 
avec de mauvais camarades et c'est bientôt qu'il 
sombre dans la délinquance. 

A. Nous remarquons également le nombre plus 
grand de délinquants parmi les enfants apparte
nant à des familles nombreuses. 

B. On constate encore que la délinquance s'ac
croît après la période post-scolaire et qu'elle est 
très faible parmi ceux qui continuent leurs études 
et qui sont, par conséquent, assez surveillés. 

C. Nous notons enfin l'immense pourcentage 
des débiles mentaux et des niveaux voisins mais 
en dessous de la normale, parmi les jeunes préve
nus . 

Les statistiques faites à ce sujet à Paris, à Lyon, 
à Bordeamc, à 'Montpellier et par nous-même à 
Marseille, comparées à celles de Belgique, de Po
logne, etc ... , indiquent que Je nombre des insuf
fisants mentaux parmi ·les délinquants oscille 
entre 75 et 82 %. Les conclusions sont les mêmes 
partout: dans la majorité des cas, ces enfants se
raient facilement récupérables s'ils étaient dépistés 
de bonne heure et soumis à une éducation spé
ciale. 

Comment effectuer ce dépistage ? 
Quelles sont les mesures à prendre pour essayer 

d'enrayer cette augmentation de la délinquance 
juvénile? 

Le dépistage: Il faut qu'une coopération de plus. 
en plus étroite existe entre le médecin et le psycho
logue, entre l'instituteur et les Assistantes sco
laires. De même que la médecine actuelle s'oriente 
vers un exercice médical plus collectif, plus social, 
de même q\!' on dépiste systématiquement les 
(, porteurs de germes )), on devrait,pour connaître 
mieux les éléments douteux, faire des enquêtes 
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médico-psychologiques plus approfondies chez 
les sujets signalés comme débiles mentaux, retar
dés scolaires ou présentant à des degrés divers des 
troubles du caractère d'une part, et chez les enfants 
en danger moral d'autre part. Ceci permettrait 
de prendre de bonne heure des mesures spéciales 
pour chaque cas. 

A Marseille, grâce à l'énorme travail fourni par 
les assistantes du (( Service Social de Sauvegarde 
de l'Enfance et de l'Adolescence » (siège au Palais 
de Justice) une partie des pré-délinquants peut 
être dépistée. Ils sont dirigés pour examen au 
Comité de l'Enfance Déficiente. ::VIais c'est insuffi
sant. En effet, dans la majorité des cas c'est d'un 
véritable centre d'observation que relève l'enfant. 
Il est indispensable de connaître si les troubles 
caractériels présentés sont importants. Dans ce 
cas, il est certain que les facteurs sociaux n'entrent 
pas toujours en première ligne de compte clans la 
genèse du délit. Parfois la délinquance peut être 
uniquement le fait d'influences sociales et fami
liales nocives. 

Ce centre si souhaité par les magistrats , les nlé
decins et les pédagogues est ici virtuellement créé . 
Mais les événements nous ont empêché de trouver 
le local, nos recherches continuent, de même que 
nous nous préoccupons de trouver le personnel 
spécialisé indispensable. 

Marseille possède plusieurs consultations de 
neuro-psychiâtrie infantile, celle du Comité de 
l'Enfance Déficiente (rue Molière), celle de l\I. le 
Professeur Roger au Centre d'Hygiène Mentale, 
celle de :V[. le Professeur Giraud à la Conception. 
Il faut multiplier dans le département des consul
tations de ce genre et dans la région également. 
Nous proposons l'installation de cliniques vo
lantes tefles qu'elles ont été créées en Seine-et
Oise où elles ont donné de si bons résultats. 

111 eSU1'es à prendre pour essayer d'enrayer Z' au g
lJ1entatiol1 de la délinquance juvénile. 

IO Pour que la coopération dont nous parlions 
plus haut soit efficace entre éducateurs, psycho
logues, médecins, assistantes sociales et scolaires, 
il faut d 'abord augmenter sérieusemfnt le lIombre 

de ces fonctionnaùes. 
A Marseille, pour 70.000 enfants soumis à l'obli

gation scolaire environ , il y a seulement 12 méde
cins scolaires. Nous en connaissons qui ont 7.000 
enfants à visiter dans leur secteur et des assis
tantes qui ont la charge de 3.000 enfants. Autre
ment dit, les enfants sont examinés mais non sur
veillés. 
. A. Augmenter le nombre des classes de perfec

tWJ/.nemeut. Sur 26, très insuffisantes pour notre 
ville, créées avant guerre, seules I6 subsistent. Il 
est urgent et indispensable d'en créer une au moins 
par centre scolaire. 

B. N 'admettre dans ces èlasses que les enfants 
ayant un retard à rattraper et s1tscepti bles de le 
faire, ceci afin d'éliminer tous les débiles profonds 

et les imbéciles dont la place est dans des instituts 
spécialisés. Pour ce, n'admettre dans ces classes 
des enfants qu'après avis du pédagogue, et d'un 
médecin spécialisé en neuro-psychiâtrie infantile 
et d'une assistante en psychologie. 

C. Charger un médecin sPécialisé en neuro-psy
chiâtrie infantûe de la visite des classes de perfec
tionnement ou adresser les enfants régulièrement 
dans les consultations spécialisées citées plus haut. 

2° Il faut q'ue des sanctions soient prises contre 
les parents qui n'observent pas la loi du 28 mars 
I882, d ite (( d 'obligation stDlaire », au besoin sup
pression des allocatÏ'ons familiales pour les familles 
qui ne suivent pas ces instructions . 

3° A u gm entation des membres de la police fémi
nine chargés tout spécialement du dépistage des 
irréguliers scolaires et des amateurs d'école buis
sonnière. 

A. Surveillance par ces 1IZëmes a gents des salles 
de spectacle. -- A ce propos nous tenons à attirer 
l'attention du corps médical sur le cinéma Alcazar 
au cours Belsunce. C'est là l'école des pédérastes 
marseillais. I~e deuxième étage est réservé à cet 
enseignement. Depuis dix ans nous éveillons 
l'attention des Pouvoirs Publics sur cet état de 
choses (police, service des mœurs, centre de pro
phylaxie), hélas, sans résultat. Il nous est répondu 
qu'on est au courant. Nous restons des mois, voire 
un an sans avoir un cas d'attentat aux mœurs, 
mais lorsqu'il nous arrive, nous sommes à peu 
près certains qu'il vient de l'Alcazar. 

Les enfants se disent la chose les uns aux autres, 
certains vont là pour se faire de l'argent de poche : 
ceux qui veulent bien se prêter à ces manœuvres, 
actives ou passives, reçoivent en général, 50 fr. 
par séance. Certains rapports de police nous ap
prennent que les voyeurs ne manquent pas, et 
un agent a (, verbalisé un couple que contemplait 
une trelltaille de spectateurs ». Un de nos délin
quants nous a raconté que parfois il y a 40 de ces 
couples, à la fois, au deuxième étage. 

Actuellement ce cinéma est réquisitionné par 
les troupes américaines. Espérons que lors de sa 
réouverture nous n'aurons plus à déplorer ce que 
nous venons de citer. 

4° Il faut or~anùel' les loisirs , encourager les 
sociétés sportiv~ et les surveiller en exerçant un 
contrôle médical, moral, psychologique, afin d'es
sayer de supprimer les possibilités de contamina
tion. Nous avons eu le douloureux exemple des 
Compagnons de France et de certains centres de 
jeunes qui ont accepté n'importe qui après une 
enquête des plus sommaires . 

5° Il faut interdire auxmineu.1's, au moins fus
qil-' cl l'âge de I6 ou I8 ans de fréquenter les bars. 

6° Organisation indispensable de la Période post
scolaire. Nous avons vu plus haut que l'âge cri
tique pour la délinquance juvénile est celui qui 
suit le départ de l'école. Il est absolument néces
saire d'aider les familles dans les décisions à 



prendre pour l'avenir de l'enfant, au moment de 
sa sortie de l'école primaire. 

A. C'est ici que l'Orientation Professionnelle 
peut et doit jouer un très grand rôle en indiquant 
aux familles les débouchés possibles et surtout les 
contre-indications pour exercer tel ou tel métier 
pour lequel l'enfant n'a pas les qualités requises . 

B. N O1tS demandons que soit organisé l'apprentis
sage obligatoire et, pour ce,la création de nombreux 
centres professionnels . Les diverses entreprises, 
groupements, corporations, pourraient prendre 
la charge de leurs fut~us em~loyés. . 

7° Il faut apporte1' une ass~stance effectw.e aux 
familles !wmbreuses . De très nombreuses 100S ont 
été faites qui ont apporté une aide pécuniaire à 
ces familles et nous nous en félicitons, mais on n'a 
pas essayé d'améliorer la valeur éducative des 
parents. Il faudrait instituer des mesures d'assis
tance éducative chaque fois que les enquêtes 
sociales en montreraient la nécessité .. Mais il fau
drait pour cela encore augmenter très sérieuse
ment le nombre des assistantes. 

8° Extension d~t recnt/ement et éducatt:on des 
délégués du Tribunal. Nous sommes heureux .de 
signaler ici l 'heureuse initiative prise à NIarsetlle 
par le Service Social de Sauvegarde de l'Enfance 
et de l'Adolescence et tout le zèle déployé par 
Mlle Jeanvoine, assistante sociale de ce service, 
pour la réorganisation de la délégation surveillée. 

Pour parer au manque de délégués, on prie~a 
chaque assistante sociale de notre ville de voulon 
bien s'occuper de la surveillance d'un ou de plu
sieurs enfants de son quartier. 

9° Il faut créer des centres sPéciaux pour les 
enfants en danger moral ayant passé l'âge sco
laire, trop débiles pour être' mis en apprentissage, 
présentant des troubles caractériels, mais pouvant 
être utilisés comme manœuvres ou dans des mé
tiers purement automatiques. Nous avions pensé 
à créer à Marseille un centre pour jeunes filles 
débiles où nous aurions fait faire des filets de pê
cheurs. Certains de ces centres pourraient en 
même temps être des homes de semi-liberté . 

Pour terminer, nous émettons encore un vœu: 
c'est que les magistrats chargés des trib·unaux 
d'enfants soient sPécialisés et possèdent une forma
tion psychologique solide. 

Nous espérons que les diverses suggestions que 
nous venons très sommairement d'envisager dans 
le domaine de la prophylaxie mentale et sociale, 
seront retenues par les Pouvoirs Publics et que 
des mesures énergiques seront prises afin de solu
tionner pour le mieux cette angoissante question 
de l'enfance délinquante ou en danger moral. 

S. COTTE, 
Assistante Sociale. 

VIENT DE PARAITRE 
LA VIE :MORALE ET RELIGIEUSE DE I/ADO

LESCENT, par Henry van Etten, l brochure, 16 pages, 
Prbr : 5 francs (réimpressi.on de l'article pa!u dans un 
de nos précédents Bulletins). 

1 D'une action pOSSible sur le plan ~é~a,rtemental 
en faveur de l'Enfance malheureuse 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

I.e projet qui suit n'est pas une cbnstruction 
gratuite de l'esprit, mais la théorie, développée 
après coup, d'une expérience concrète faite cette 
année et dont la réussite est complète. 

LA DOUBLE CARENCE DE NOTRE ADMI
NISTRATION FACE AU PROBLEME DE 

L'ENFANCE MALHEUREUSE 

Pour qui se penche, si peu que ce soit, sur ce 
pro blème, il est facile de constater : . 

1 ° L'extrê'me dispersion et incohérence des efforts 
partagés entre 4 ministères : Education Nationale, 
Santé, Justice, Intérieur (sans compter par sur
croît les œuvres privées). 

2° L'extrême Pl'éca1'ité et insuffisance des moyens 
mis en œuvre (si bien qu'en définitive ce sont 
souvent les initiatives privées les plus efficaces). 

Ce qui suit montre comment 011 peut réagir 
avec succès contre cette double déficience, sur le 
plan départemental. 

1. FI' STADE : CONSTITUTION D'CN COMIT:f.: 
D}'~PARTE:\IEN'rAL DE I:ENFANCE 

Un Organisme déjà : le Comité de Patronage 
de l'Enfance, mais son existence est, la plupart du 
temps, toute théorique, et il ne dispose d'aucun 
moyen d'action. 

Il s'agit : de lui donner une existence effective, 
de lui permettre d'agi!. 

Constitution possible sur le modèle du Comité 
Départemental de Loir-et -Cher (constitué en 
avril dernier) après entente entre le Préfet, l'Ins
pecteur d'Académie et le Secrétaire du Syndicat 
des Instituteurs et qui a réussi à grouper toutes 
les bonnes volontés du département et en parti
culier à réaliser l'accord entre l'Education Natio
nale, la Santé et la Justice. 

Présidcnce effective: Préfet. 
TriPle Vice-Présidence: Inspecteur d'Académie, 

Inspecteur de la Santé, Président du Tribunal 
pour enfants. . 

I.es membres se répartissent en trois groupes 
( co mité tri partite) . 

1° Le groupe de techniciens 

a) Techniciens de t'Education N a#onale 
- Les Inspecteurs Primaires . 
- Le Directeur et la Directrice des Ecoles Nor-

·males. 
- L'Inspecteur de l'Enseignement Technique 

et l'Inspecte!lr de la Culture Populaire. 
- Un ou plusieurs représentants du Syndicat 

des Instituteurs. 
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b ) Techniciens de la ] ~tst-ice : 
- 1 juge du Tribunal pour enfants. 
- 1 représentant des avocats (le bâtonnier de 

l'ordre). 
.- 1 représentant des Avoués. 
- 1 représentant du personnel de l'Education 

surveillée. 
c) Techniciens de la Santé: 

- Le Président de l'ordre des Médecins. 
- 1 .Médecin des Assurances Sociales. 
- 1 ou plusieurs assistantes sociales. 

2° Groupe des Œuvres et Services Départementaux 
s'occupa·nt de l'Enfance 

Des représentants: 
De l'Assistance Publique. 
De l'Entr'aide Française. 
De la famille. 
De la Croix-Rouge. 
Des pupilles de la Nation. 
De l'Union des Femmes Françaises . 
Des œuvres privées. 

Etc .. . 

3° Groupe des usagers 

Des représentants de : 
- La C.G.T. 
- La C.G.A. 

Le Conseil Général. 
Les :Munici palités . 
l,es Assurances Sociales. 
Les Caisses d'Allocations Familiales. 

_ . L'Enseignement libre. 
- Mouvements de Jeunesse. 
Etc ... 
Nota . - Ce groupe est très important ; de la 

collaboration sans réticences des usagers dépend 
l' efficaci té de l'action entreprise. 

Le Conzùé restreint 

Ce comité est lourd à manier: il comprend une 
trentaine de membres au minimum. On ne peut 
songer à le convoquer plus d'une fois par trimestre. 

D'où nécessité d'eu dégager un Comité plus res
treint : un Bureau de 7 ou 8 membres qui peut se 
réunir une fois par mois et expédier les affaires 
courantes. 

Composition possible: 
Les 3 vice-présidents, 2 représentants de chaque 

groupe. 
(C'est ce qui a été fait en Loir-et-Cher et l'expé

rience donne toute satisfaction.) 

II. LE PREMIER ROLE DE CE COl\IITÉ EST UN ROLE 
DE COORDINATION E'r DE CONTROLE 

1° Par le fait même de son existence le Comité 
réalise une première coordination : les divers 
organismes s'occupant de l'Enfance sont mis en 
contact et se trouvent ainsi au courant de leurs 
initiatives respectives. 

2° Une coordination Plus poussée doit être réa-

tisée. I.e Comité doit être doté sur ce point de 
pouvoirs précis : 

a) TOltte iuitiative concernant l'enfance doit 
être soumise à son approbation préalable. 

b) Toute réalisation doit être soumise à son 
contrôle. 

3° Le Comité pal' ailleurs est habilité à prendre: 
lui-même toute initiative et à tenter sur le plan 
départemental toute expérience qu'il juge utile 
concernant l'enfance malheureuse (dépistage, réé
ducation, placement, etc.). 

Législation à prévoir dans le détail. 
Prévoir également un budget (la question du 

budget peut être résolue par des subventions 
accordées par les diverses œuvres) . 

III. L'OUVERTURE D'É'rABLISSEMENTS DÉPARTE
MENTAUX DESTINÉS A RECUEILLIR ET A RÉÉDUQUER 

LES ENFA~TS EN DANGER MORAL 

Le principal moyen d'action du comité c'est 
d'avoir à sa disposition des établissements contrô
lés par lui où placer les enfants en danger moral. 

1° PrinciPe : l'ouverture de semblables établisse
ments devient obligatoire pour les départements 
(au même titre et suivant les mêmes modalités que 
l' OU7JCrture des Ecoles Primaires élémentaires POUY 
les communes). Nombre variable suivant l'impor
tance du département et en particulier l'impor
tance de sa population urbaine. Au minimum 2 : 
1 pour les garçons, 1 pour les filles. 

2° Administration de ces établissements. Par le 
Comité départemental qui joue le rôle de Conseil 
d'administration (cf. système des lycées ou des 
Ecoles Normales). 

- Inspection technique tripartite : par l'Ins
pecteur d'Académie, l'Inspecteur de la Santé, le 
Président du Tribunal pour enfants. 

3° Caractère de ces établissements. - Des inter
nats recevant des enfants d'âge scolaireda'lls un 
cadre ruraL. 

- Enseignement primaire élémentaire. Mé
thodes inspirées des Ecoles de Plein Air, avec fu
sion intime de l'enseignement et de l'Education. 
Non pas 6 heures de classe par jour, mais les en
fants sous le contrôle constant de l'éducateur (le 
système le plus efficace est la division par petits 
groupes de 15 au plus dont un éducateur est entiè
rement responsable) . 

4° Personnel. - Educateurs: fournis par l'Edu
cation Nationale; doivent être titulaire du C.A. 
à l'Ecole de plein air ou du C.A. à l'éducation des 
anormaux. 

- Infirmières. Assistantes sociales: fournies 
par la Santé. Continuent à suivre les enfants après 
leur sortie de l'Ecole. 

5° Recrutenu:nt : Durée minimum de séjour : 
1 an. 

- Recrutement : législation précise à mettre 
sur pied en se fondant sur une collaboration : 

- des instituteurs (qui connaissent 95 % des 
cas intéressants) ; 
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Le Centre d'Observation et de Triage 
de la Région de Lille 

Le Centre Régional d'Observation et de Triage 
est ouvert depuis le 3 janvier dernier. 

Les difficultés actuelles de tous ordres réagissent 
sur son fonctionnement. Manque de matériel, 
difficultés de ravitaillement, manqve de matières 
premières sont autant d'obstacles qui éloignent le 
moment où le Centre atteindra son état de marche 
normale. 

Dès maintenant, à cinq mois de son départ, il 
peut être décrit en tant qu'expérience. 

Il occupe dans la banlieue proche de Lille un 
vaste immeuble entouré d't111 parc qui voisine 
avec un grand jardin potager, immeuble cubique 
dont l'aspect confortable n'empêche pas de re
gretter les petits pavillons dont rêve tout techni
cien de l'observation. 

Il peut accueillir soixante-quinze enfants (I ), 
chiffre difficile à ne pas dépasser car, le Centre 
étant polyvalent, il devrait a voir deux cents lits. 

Ces soixante-quinze enfants sont encadrés par 
onze moniteurs (2) (toutes activités et services 
compris) et un moniteur-chef ; une assistante
sociale-infirmière est à demeure au Centre; deux 
médecins, dont un spécialiste de neuro-psychiâtrie 
infantile, y sont attachés. 

* * * 
L'enfant entrant reste trois jours dans un isole-

ment relatif, soit qu'il reste avec les entrants du 
même jour dans une chambre à quatre lits, soit 
qu'il prenne place dans une chambre individuelle. 
Il est confié à un moniteur chargé de l'accueil 
qui profite de ces trois jŒuS pour prendre de l'en
fant une première observation ; fiche d'accueil, 
bavardages, dessins d ' imagination, bricolage, confi
dences, premières réactions, tests, fiche médicale. 

Puis l'entrant prend part à la vie d'équipe. Les 
équipes, nombreuses de IO ou I2 équipiers, jouis
sent d'un mode de vie dont l'autono1l1ie est très 
variable suivant les types d'enfants qui y sont 
rassemblés. 

(1) Xo us elnploÎL'rons le lllot (( e ufants li bien qu'en réa lité l'ùgc 
des garçons \'lrie de 9 à 18 ans a v(::c une nla jorité de jeunes tiè llS 
de r 6 a ns . 

(2) I.es moniteurs ù'cncaùrUllcnt ont . .Je 00 il 35 ::ms ct sout 
pr~sque tous des oU\Trkrs ( plu~icurs anut:cs d'atelkr ou d 'usine) ; 
les lllonitcurs ct 'activités o ut d épHssé la trentaine e t SOllt ~ des pru· 
fcssioIUl ~·l s . 

- des assistantes sociales; 
- du tribunal pour enfants. 
On peut étudier la possibilité dans les petits 

départements d'y adjoindre un centre d'observa
tion et de triage qui ne pourrait être assez impor
tant pour être autonome. 

M. MICHARD. 

La matinée est consacrée aux activités obliga
toires ; occupations de type scolaire, éducation 
physique, atelier, jardinage et travatL'C de plein 
air, occupations ménagères. Toutes les équipes 
passent , par roulement et au moins deux fois par 
semaine, trois heures à chacune de ces activités. 

L'après-midi, les enfants choisissent librement 
l'activité qu'ils préfèrent ; chacune, de l'atelier au 
ieu libre, a ses clients fidèles et ses clients de pas
sage. Ceux qui travaillent sont payés (soit à l'heure, 
soit à l'objet fabriqué). Chaque aprèscmidi voit 
se former le dépôt de ceux qui ne sont tentés ni 
par le tra vail, ni par le gain, ni par le jeu: dépôt de 
cem;: pour lesquels, indifférents ou en réaction 
caractérielle, se pose avec le plus d'acuité le pro
blème d'adaptation sociale. 

Par contre, la première semaine d'observation 
peut révéler que la réaction anti-sociale qui a dé
clenché la mise en observation n'était qu'un acci
dent. Les réstùtats du premier contact pris par le 
service social avec le milieu familial et social 
concordent avec l'observation de la première se
maine, l'enfant peut être remis dans son milieu 
normal. 

Pour les autres, l'enregistrement méthodique 
des observations quotidiennes continue pendant 
deux mois encore. Chaque moniteur note ses obser
vations qui ne doivent être que des « photogra
phies » objectives de corri!>ortement et qui sont 
retranscrites, chaque nuit, sur les cahiers indivi
duels d 'observation complétés par un graphique 
de paie qui permet de juger de l'efficacité dans 
l'effort, de la stabilité, des ressources profession
nelles des enfants ohservés. 

A cinq heures, les enfants reprennent la vie 
d'équipe, etle Centre est ouvert aux adultes venus 
de l'extérieur, de milieux sociaux et d'âges très 
divers . Prises de conta'ct aussi riches en enseigne
ment pour les visiteurs que pour les visités; point 
de départ possible d'une liberté surveillée en vue 
de laquelle l'adulte aura choisi son enfant et l'en
fant son adulte; en tous cas, portes et fenêtres 
ouverte~ pour halayer les miasmes toujours mena
çants d'une mise à l 'écart du petit délinquant, 
alors que l'on affiche « réadaptation sociale », 
- mise en compétition de tous les mouvements 
de jeunesse qui sont invités à venir à la « pêche » 
là où sont rassemblés des jeunes que bien souvent 
rien ni personne n'a su accrocher. 

Le samedi soir et le dimanche, tous les enfants 
qui sont demandés en permission par leur famille, 
quittent le Centre pour y revenir avant le Lundi 
matin à 9 heures. Ne restent au Centre que cetL'C 
dont les familles ne veulent pas se charger, ou 
ceux qui, anormaux flagrants, sont incapables de 
rejoindre, ne serait-ce que de temps à autre, la 
vie normale. 

Tout cas d ' inadaptation sociale pose un pro
blème dont la donnée est triple ; individuelle, 
familiale, sociale. L'expérience prouve que ces 
retours périodiques à la vie normale.sout la source 
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d'observations précieuses que l'observateur! l'assis
tante sociale et le médecin ne peuvent pas 19norer. 

La négligence manifestée par }e jeune ,N ... , ~u 
cours de la semaine, pour gagner 1 argent necessalre 
à son voyage de permission, comparée aux décla
rations d'amour filial répandues dans ses lettres, 
- l'inquiétude évidente du jeune R ... remarquée 
à chacun de ses retours, - les paquets de ciga
rettes anglaises qui bourrent les pocbes de B ... , -
sont autant de signes que le strict internat aurait 
effacés. 

Je tiens à préciser que des reprises de contact 
avec le milieu familial, ne sont pas des récom
penses, mais font partie des habitudes du Centre, 
comme de manger matin, midi et soir. . . . 

D'ail1eurs la non-sanction absolue (111 pU11ltlOn, 
ni récompense) est pratiquée au Centre: ainsi dis
paraissent bien des difficultés et ~es. r~acti011:s 
secondaires créées par un mode de dlsclplme artI
ficielle et qui viennent bien souvent fausser l'ob
servation. Même les conseils, les engagements à 
l'effort, tout ce qui peut tendre ~: modifier l,e con;
portement d'un enfant, sont stnctement reserves 
au moniteur-chef ou au Directeur. 

En fin d'observation, un p~tit conseil qui com
prend le médecin spécialiste de neuro-psychiâ~rie 
infantile, l'assistante qui a fait l'enquête SOCIale 
et le Directeur du Centre qui a centralisé les obser
vations, fait une « proposition » à destination de 
l'organisme ou de la famille qui a demandé le 
placement en ohservatiol1, proposition dont peu
vent être tirées des indications médicales ou péda
gogiques. 

Là ne peut s'arrêter notre tâche ; bien des re
tours possibles à la vie normale sont conditionnés 
par une mise en apprentissage ou l'emb.anche dans 
un métier précis. 

Le Centre d'observation tend, s'il veut être 
efficace, à devenir un centre d 'orientation sociale 
et ne pourra se décharger de cette tâche q~e 
lorsque s'ouvrira pour les uns un home de seml
liberté, et pour les autres un centre ouvert d'adap
tation sociale, « village » dont les lecteurs de cette 
revue connaissent les grandes lignes, car, mutilé de 
ces débo~chés ~aturels, le C:O.T. fait un peu figure, 
de premlère plerre symbollque dans la construc
tion d'un équipement régional efficace. 

F. DELIGNY. 

Faut-il c~anger le litre ~e notre Reyue 1 

Plusieurs de nos amis - et non des moindres 
- voudraient nous voir changer le titre de notre 
revue, l'adjectif « coupable » même mis entre 
guillemets, les choque. Voulez-vous nous indi
quer un meil1enr titre? Merci d'avance à nos 
correspondants. 

N. D. L. R. 

---

ACTIVITÉS 

Henry van Etten, secrétaire général, a donné 
detL'C conférences (avec projections), au cours des 
dernières semaines. Il a parlé à }.[arseille, le 
20 juin, sous la Présidence du Président du Tri
bunal correctionnel de cette ville et à Paris, le 
3 juillet, au cours du stage organisé, 36 avenue 
Reille, pour les religieuses des Maisons de rééduca
tion (Bons Pasteurs, etc.). 

* .. .. 
Prière à nos conespondants de no'us donner .des 

nouvelles des services sociaux et œ'/Jtvres qu'ils di
rigent. 

La dispersion des œuvres, l'absence de documen
tation et de coordination sont des obstacles très 
gra ves à l'action indispensable que nous voulons 
poursui vre tous ensemble. 

APRÈS UNE EXPÉRIENCE 

La principale raison du découragement si fré
quemment constaté chez les éducateurs des ins
titutions spécialisées, semble tenir à l'isolement 
dans lequel ils vivent. Leurs établissements sont, 
le plus souvent, situés en pleine campagne et 
ils ne reçoivent guère d'in.formations .sur les efforts 
parallèles UtL'C leurs. Or, 11s accomphssent un. tra
vail très dur ; vil1gt-quatre heures sur Vl11gt
quatre, ils sont à la merci d'un incident dont les 
conséquences peuvent être graves. C'est une de 
ces tâches pour laquelle une flamme doit brûler 
dans le cœur. 

Une flamme ne dure que si 011 l'entretient. Elle 
pent s'entretenir par un journal. Elle peut s'entre
tenir par des inspections amicales et compréhen
sives. Elle peut s'entretenir par des congrès. Les 
mouvements de jeunesse ont prouvé qu'eUe s'en
tretenait surtout par des « retraites» en commun, 
loin des préoccupations habituelles et de l'agita
tion des villes. 

Jamais on n'avait encore pensé à grouper en 
pleine natüre pour des journées d'étude et d'amitié, 
les plus ardents des éducateurs spécialisés. Les 
Eclaireurs de France, l'Association masculine 
ouverte à tous du Scoutisme Français, vient d'en 
prendre l'initiative. 

Du I9 au 23 juillet, dans le par-c ensoleillé du 
Château de Val Flory, à Marly-le-Roi, cinquante 
éducateurs et éducatrices se sont réunis. Ils ve
naient de la région parisienne, mais surtout. de 
province (Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Vl1e, 
Orléans, Grenoble, Rennes). Des chefs et des chef
taines appartenant atL'{ six associations du ~cou
tisme Français (Eclaireurs de France, Eclaueurs 
Unionistes, Scouts de France, Eclaireurs Israélites, 
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Fédération Francaise des Eclaireuses, Guide~ de 
France), voisinai~llt avec des directeurs de centres 
de jeunesse, des éducateurs du .Ministère de la 
Justice, des étudiants, des assistantes sociales. 

Le programme comportait deux visites d'éta
blissements (Le Centre d'observation de la rue de 
Crimée, et la Fondation Rollet) et de nombreuses 
conférences. Pédagogues, médecins, juristes, admi
nistrateurs vinrent apporter des précisions ou 
ouvrir des horizons sur les problèmes de la délin
quance juvénile. La voix du Ministère de la Jus
tice fut apportée par 1\'8'1. Guy Menant, Ceccaldi 
et Lutz, celle de la Coordination des Services de 
l'Enfance Déficiente et en Danger :Moral par 
IV!. Charles Péan, chargé de Mission. J,es stagiaires 
étaient assis à l'ombre de pins, et chaque causerie 
fut suivie de questions et d'une libre discussion. 

Mais allait-on écouter et palabrer toute la jour
née ? C'eùi; été bien contraire à l'esprit du Scou
tisme, et la négation même de ces « méthodes 
active~ » dont aucun orateur ne mit en doute la 
supériorité pour la rééducation des jeunes ina
daptés. Aussi les stagiaires (selon une formule 
lancée par Baden-Powell an camp-école anglais 
de Gi1well-Park, formule reproduite ensuite dans 
les camps-écoles scouts français, puis clans les 
« écoles de cadres » de la Jeunesse, enfin dans les 
sessions de formation des divers mouvements de 
jeunes) furent-ils placés en équipes, et conviés à 
mener eux-mêmes la vie d'enfants dans un centre 
ou un camp. Après le lever à sept heures, range
ment des dortoirs, réunion d'élévation spirituelle 
(les catholiques, les protestants, les israélites et 
les libres-penseurs se groupant à part), salut aux 
couleurs, mot d'ordre ... l,es conférences étaient 
séparées par des jeux, des danses, des travaux 
manuels (confection de marionnettes, de modèles 
réduits d'avion) ... Les légumes s'épluchaient au 
milieu des chants ... Le soir, après le conseil des 
chefs d'équipe, une veillée s'organisait autour 
d'un feu . Chacun parlait de son établissement, de 
ses inquiétudes, de ses espoirs ... Et un hymne à la 

nuit se murmurait jusqu'à la rentrée aux dortoirs. 
Que vaut cette formule? Plusieurs participants 

nullement préparés à l'adopter , eurent un haut-le
corps lorsqu'ils comprirent qu'il fallait l'accepter.. . 
ou s'en aller. Mais, comme dans to'Us tes stages de 
ce genre, elle remporta la victoire. Au dernier feu 
de camp, chaque stagiaire fut convié, selon la cou
hune, à porter. son appréciation sur le stage. Tous 
~'en déclarèrent enthousiasmés. Et une candidate 
il l'agrégation de philosophie fit cette déclara
tion : 

- " J,e prelllier soir, je crus que j'allais partir. 
Je suis habituée à commander àdesélèves, et l'idée 
d'obéir au sein d'une équipe m'était insupportable. 
Je ne suis restée qu 'à cause des conférences. Mais, 
le troisième jour, j'avais compris la richesse d'acti
vités en commun, dans l'amitié et la joie. Si bien 
que le meilleur souvenir que j 'emporterai ùe Marly 
sera certainement celui des totems (1) que nous 
nous attribuions. j) 

o mornes organisateurs de la protection de 
l'enfance, réfléchissez à cette déclaration! 

Une autre remarque ne manquant pas d'inté
rêt, nous fut donnée par un éducateur chargé de 
diriger des « équipes de prévention »; à Roubaix: 

- « Je me croyais fou, dans mon coin, à m 'occu-
per de ces gosses sans trop penser à moi. Je vois 
que je ne suis pas le seul! » 

Les premiers scouts français aussi, cher cama
rade, se croyaient fous et passaient pour tels ... 
Ils sont auiourd'hui deux-cent soixante-dix mille. 
De leur sein sont sortis les rééducateurs devenus 
aujourd'hui des points de mire : ceux de Ker
Goat, de la Fondation Hollet, de J,ille c u de Ca
dillac, pour ne prendre que quelques exemples ... 

Ces fous-là sont bien capables d'aider les Pou
voirs publics (en les poussant un peu) à réaliser 
en France une protection de l'enfance digne d'un 
pays civilisé" 

HE:\TRI JOUBREJ.;. 

(I) Xom tl"anima l <JllC les scouts reçoivcnt tic lcurs camarades. 

NOTES ET INFORMATIONS 
L, lexie des Noies et lnjormations est rédigé avec une entière objectivit~ en conformité avec l'esprit des articl,-s de journaux 
et revues cités (n n'férUice. Nous pensons que la confrontotion des informations, méme $Ï celles-ci sont lendoncier!se., peut 

éveiller l'inUrèt, sll.seite)· des idées, orienter des recherches. 

RÉGION PARISIENNE 
Témoignage chrétien. 

Dans l'hebdomadaire de ce nom ont paru deux ar
ticles sons le titre « Plus de Prisons pour enfants , 
mais . .. " les 8 juin et 20 juillet 1945. L'auteur (qui a 
pris pour pseudonyme {( Guy Labrosse II risquant de faùe 
croire que l'article émanait de chez nOlIS 1) attaque vio
lemment les Centres d'Observation de l'Administra c 

tionpénitentiaire qu'il connaît particulièrement bien 
par profession et suggère un certain nomhre de mesures 

à pI"endre pour mettre \( tin au sCdlldale II des Tourelles 
et de :.\radrid . 

Directives aux Délégués à la liberté surveilUe. 

Un tract de 8 pages a été récemment remis aux délé
gués à la liberté surveillée attachés au Tribunal pour 
Enfants de la Seine. Ces Directives qui sont au nombre 
de 15 sont tontes excellentes et judicieusement choisies, 
et se terminen.t par un article intitulé " Du climat nlces
sa.ire ({u re!èvement de l'Enfant dév uyé)l. (Les habitudes 
d'autrefois, l'épineuse qnestion des cinémas. les mau-

{ 
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,-aises fréqnentations. Question subsidiaire des lkux 
dits " Cafés ", Départs à la campagne.) 

(Nous espérons que l '_-\.ssociation des Délégués de la 
Région Pari~:enne pourra mettre un certain nom br~ de 
ces tracts à la disposition de leurs collègues de pro:"!llce 
à qui ils rendraient également les plus grands serv!ces.) 

Association régionale de Paris pour la Sau
vegarde de l'E.lance et de l'Adolescence. 
(70, rue de Ponthieu, Paris). 

è\ons extrayons du long et intéressant rapport pré
senté à l' .'.I..ssemblée générale du 29 mai dernier par son 
président, -"-le Decugis. les informations suivantes: 

« Ily adans la région parisienne environ 150 établisse
ments privés qui s'occupent de la rééducation ou du 
placement de 8 à 10.000 enfants déficients ou en danger 
moral. l ; ne cinquantaine s'occupent de ,~ à .f .oOO ell
fan ts déli nq uants, vaga bonds ou moralement a ban
donnés; une qnarantaine aSSU!"E:ntla rééducation d'envi
ron 2.500 arriérés et instables, une trentaine se consa
crent à des déficients plus graves, 7 Comité:'. d'~\ssis 
tance, sans posséder d'établissements, s'intéressent à 
l'enfance, donnent des conseils utiles et parfois orga
nisent des stages d'information destinés aux futnrs 
cadres; 3 Services socianx fonctionnent é1.l1près du 
T. E. A.; enfin ') petits centres d'observation seule
ment sont actucliement ouyerts. 1.."nc trentaine de ces 
établissements ont un caractère confessionnel , surtout 
catholique. 

Envirou4 .000 mineurs ddinqua nts font actuell ement 
l'objet d'un jugement dans le seul département de la 
Seine; faute de place. le T"E.A. est obligé de rendre à 
leurs familles de nombreux enfants qu'il faudrait con
fier à des établissements appropriés, ou encore d'aban
donner à l'Administration pénitentaiire des mineurs 
ljui pourraient être amendés . 

Il y a de profondes différences entre ces (CU \TeS pri
vées existantes. Si certaines fonctionnent d'ulle façon 
tout à fait satisfaisante, d'autres t0moignent de mé
thodes surannées, d 'une méconnaissance totale de la 
science pénitentiaire, d'un manque de personnel spécia
lisé ou encore de locaux tellement vétustes que. tout 
com pte fai t, ces êta blissemen t devrai en t être fermés . 

En dehors de la sitnation financière SOl1 vent précaire 
de tous les Etablissements de la Région parisienne, il 
y a un problème encore plus sérieux, c'est celui du recru
tement du personnel. Il n 'existe aucune école, aucun 
éta blissernent pour clouner une formation profession
nelle. Pour recruter leur personnel , les ("('lI vres se « dé
brouillent II comme ",Iles peuvent, a vcc beaucoup de 
mal. Et la question se complique des incidences de la 
sitnation financière des œu vres. Pour a voir du personnel 
de qualité, il faut le payer. 

Il faudrait ajouter aux indications qui pI"écèdent ... 
dit le Rapport, « El/core <les obsen'ahons touchant à 
l'insuffisance des moyens d'Z:njormatiMI., (l'/.f.ssi bien pour 
les magistrats, {ps médecins, les assistantes socia les , qu i 
sr:mt 1)1-IÛ renseign/s sur les œu.vres et su;, leur ('all'ur res
pective, que PU1Ù tes directeurs d' établisseme /lts qui n'ont 
pas de gu. ide POUY les éclm'rer, etc. » (1) 

Au cours de l'année 1944, l'Association régionale de 
Pa,"is a organisé un stage de 4 Illois suivi par 35 élèves 
pour la formation de rééducateurs - examiné 59 de 
mandes de candidats à un emploi et el1 a placé 21 à la 
satisfaction des œuvres - créé, pris en charge et géré 
directement 6 Centres 011 Services - con~'n, étudié, 
préparé et commencé la réalisation de () pn:,jets (dont 
4 sont toujours en cours et 2 ont du être abandonnés) 
- étudié et négocié le financement pour 1945 des Ser
vices Sociaux près le T.E.A. de la Seine - ètabli l!ll 

fichier des cen "res de la région parisienne - examiné 

(I) N'est-cc pas le but de notre Revue~ qui est ici daÏrCl.l1Crlt 
l' xtJo~é ? Combien d'cruvl"es qui .. pl r indifYiT t:' nce, nnll:<; ig-uurelll 
, ' acon: ap n':~ üi.x. ans ct ·('l: :slcl1ct..: ~ ,Y.V.L.1?. 

~2 dossiers de demande de subvention, en a présenté 
29 et a ,'efusé la présentation de 3 - diligenté 17 ins
pections, etc., etc. 

Les Centres et services en gestion directe ont été: Le 
Centre dl' rÙllpératioll soàal tftypl' jamilialde Boissy-la
Riyière (fermé le l or a \'ril 1945) ; le Centre de coordina
tion d'O;'ien.tatiol1 projcssio1/.11-etle et de P/acnnent agn'
G,j[e (fermé en février J944); l'El1quête d'Orientation 
professionnelle (a duré du 1 er avril 1944 an 28 février 
1 ()45) ; L e Sl'rvice des Délégués Li la Liberté surveillée. 
S'crvice Lauoisie )' (service spécialisé fonctionnant sous 
la di rection rIe :.\1. Lavoisier, avec uu autre délégué, 
3 Assistantes sociales et r secrétaire, tous profeSSIon
nels ; exerce sa surveillance snr 'fOO enfants en viron), etc. 
Divers projets ont été mis à l'é tude (Formation de réé 
ducatcun; : Centre d'Observation de la rne Titon; 
Centre d'Observation de Vitry, Agrandissement du 
Foyer de Soulins; Projet de :.\-fanufacture-Ecole; 
Création d'un Centre de récupération sociale à type 
familial à Longueil-Annel (Oise), etc ... 

Au chapitre des subventions. 1.018.000 francs ont 
été versés pour l 'é<l,ui pement et 5" 113.000 francs Donr 
le fonctionnement d'œnvres on de Services sociaux di
vers, en H)·l4. )j 

PROVINCE 
Nécrologie. 

011 apprend avec lin profond regret la mort en Tchéco
Slovaquie. le 8 mai 1<)45, dans sa 306 année, de Georges 
BESSIS, Directeur du Centre d'Education de Ker 
Goat à Le Hinglé (Côtes-du-Nord), déporté politique 
depuis le 2 novembre 1943. (i-\ sa veuve et à ses deux 
petits enfants, 110l1S offrons nos plus sincères condo
léances. è\."Q.L.R.) 

Bon Pasteur. (Cu nues). 

;\fous extrayons du compte rendu moral 1945, les 
informations suivantes: 

La Classe de " relèvement )) compte actuellement 
J 30 jeunes filles confiées par les Tribunaux, les Services 
rl'Assistance, les SelTices sociaux et les familles. 

Ces pupilles suivent un programme de « Cou.rs ména
gers et projessionnels )l qui peut les conduire en deux ans 
au Certi ficn t d'a pti tude professionnelle et au Certificat 
de Secourisme. Dix m0111trices laïqu.cs , en plus des reli
gicuses spéc ialisées, sont attachées ù cette catégorie. 
En voici la liste: Enseignement ménager (2), Coupe et 
Couture (z), Culture générale, Hygiène et Puériculture, 
Education physiq ue. Comptabilité et sténo-dactylo. 
Dessin professionnel , Musique instrume ntale (1 pOll!o 
chaque matière). 

La classe de « préservation ); compte 45 enfants d'âge 
scolaire confiés par les Tribunaux (déchéances pater
nelles ou victimes) ; les Services d'Assistance (provi 
soirement) ; les ServÎ<'es Sociaux (parents décédés ou 
séparés, on filles-m ères, etc.) ; les familles anormales. 
D eux -insti tutrices sont attachées à cette catégorie et 
préparent au Certifiq.t d'Etudes primaires. 

Le système d'équipe est établi dans la Maison . Des 
I~rome llades à la campagne 011 à la plage sont organisées 
rég:.Ilièrement. Un service, médicar est assuré par 2 mé
decins et uue fiche est établie pour chaque entrant 
(examens di vers). 1.) n ca binet denta ire fonctionne sous 
la direction de 2 dentistes. Chaque dortoir est accom
pagné de lavabos avec cabines d'hygiène et W.-C. Un 
pa villon de 10 stalles de douche et bains de pieds fonc 
tionne depuis 19ü. Les pupilles qui n'ont pas de famille 
on qui sont confiées juslJu'à leur majorité, sont placées 
à l'essai, en liberté sun"eillée, df's l]ne leur conduite 
est bonne. 

Un projet de Foyer de semi-liberté est actuellement 
ft l'étude. Bea.ucoup d'anciennes pupilles ont fondé d<> 
bons foyers (11)6 COIlIlUCS dcpuis 10 ans, enfin celles 
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qui désirent rester da~ l'Etablissement y derneurent 
et sont soignées jusqu'à leur dernier jour). 

La moyennc des entrées est de 130 par an et la 
moyenne des sorbes de 130 également. "Cn petit pécule 
est assuré à chaque enfant. 

f'édératien Bretonne pour la Sauvegarde de 
('f:nfanee et de l'Adolescence. (H.enlles ) . 

La Fédération Bretonne est une association régio~ 
nale du type de celles que le :\Iinistère de la Santé pu 
blique a créées dans diverses régions de France. Son 
activité a commencé dans la seconde moitié de I<).H . 
La Fédération a pris en gestion directe le Centre de 
K er-Goal près de Dinan (sur 57 mineurs qui ontaujour
d ' hui quitté définitivement le Centre, 6 seulement ont 
récidivé). La seconde tâche a été la création à Rennes 
du « Centre d'Observation de la PrévlIla.yc n, qui, dès 
son début, a rencontré de graves difficultés maté 
rielles dont la moindre n'est pas le recrutement des 
éducateurs. 

Enfin, la Fédération, née de la réunion dcs cinq so
ciétés et services départementaux auprès des Tribu
naux, est entrée en relation ayec les principales œuvres 
de relèvement de la région, et l'affiliation de ces œuvres 
à la Fédération peut être espérée prochainement. 

L'assemblée gérlérale qui a eu lieu le 20 juin dcr
nier, à Rennes, en présence du Dr Le Guillant, chef des 
Services de ]a Coordinatioll, rénnissait 150 personnes 
environ venues des cinq départements. 

Ajoutons que la Fédératiou avait lancé au début de 
l'été un « Appel aux Etudiants» pour les in'viter à venir 
pendant leurs vacances remplacer les éducateurs de 
ses Centres d'Education. Par ces stages, la :Fédération 
espérait également susciter des vocations d'éducateurs 
spécialisés. 

Société Nantaise de Patronage des Enfants 
malheureux 00 coupables. (5, rue .Jeél.n~Jaurès, 
Nantes). 

Des rapports d'exercices 19+I-1942 et I<)42-19H, 
nous extrayons les informations suivantes. 

La Société Nantaise s'efforce actuellement d 'or<7a
niser, 4ans chaque cor.unune de la Loire-Inférieure, ~1l1 
CO~IITE LOCAL DE PROTEC'l'IOX :MORALE DE L'ENFAXCE 
ET DE L'ADOLESCEKCE. Il en existe déjà .2.2 réunissant 
les personnalités locales (~laires, Curés, Juges de Paix, 
Instituteurs publtcs et privés, ~Iédecins, DélécYués 
d'Associations familiales, A.ss'stantes sociales). '" 

Le Service social a été di visé en deux branches dis
tinctes : les ENFAKTS EX DANGER ~WRAL ET LES l'IIrNEuRS 
DÉLINQUANTS. Malgré les difficultés énormes causées 
par la destruction de quartiers entiers de Nantes, 
l'.œuvre s'e.st poursuivie courageusement sous la direc~ 
hon techmque de ~Illo Lalouette, l'assistante sociale 
bien connue. En IC).j4, 91 enquêtes sociales ont été 
effectuées; 85 familles étaient sous surveillance au 
l er juillet 1943 et 3 l nouvelles sont venues entre cette 
d<l:te et le le.r juillet 1<)44. Surveillance en cours : 91 fa
~I!les :totaltsant 309 enfants. l?upilles de la Société 
Nantaise : 78 (secourus : 5 ; lOIS de l 889~ l 898 : 72 ; 
vagabonds :1). Placements: Familiaux ruraux: II 

garçons, 6 filles; en Internats primaires: 25 garçons, 
I.O filles : appre~tissages agricoles: 6 garçons; appren
bss<l:ges mdus~nels : 5 garçons, 4 filles, etc. La branche 
" l\~meurs déhnquants r. a donné lieu à 99 enquêtes 
sociales et contrôlé 163 mineurs en liberté surveillée. 
Au cours. de l'année 1943-1944, ont été reçus 17 mi
neurs déhnquants, portant ainsi le total des pupilles 
de cette catégorie à 47. 

Par suite de la dissolution de l'œuvre du Relèvement 
de la Jeune fil~e, 14, avenue du Calvaire-de-Grilland, 
les locaux repns par la Société Nantaise ont été amé
na!;:és ell CE.TTRE D'ACCUEIL POUR JEUNES GARÇOXS 
PRE;n':XUs (a n~e perSOllllel Teligieux). :'1. le Dr Fortineau 

(que 11 01/.S avolls l'honu(u l' de compter parmi 'JWS vieux 
aboll;lés . S.D.L.R.), assure gracieusement le Service 
médical du Centre. Le Centre a ouvert ses portes le 
13 mai I<)4+ Il peut héberger 25 mineurs et est trt's 
confortablement aménagé. COXSULTATIOX ~IÉDICO-PS""
CHOLOGIQUE : 120 min~l1's ont été examinés en 1944 
par le Dr Fortineau. ORIEèoIT.\TI.ON PROFESSIONNELLE: 
Tous les mineurs de 14 ans et tous les pupilles ont 
été examinés professionnellement . VESTIAIRE : Tous 
les pupilles ont pn être vêtus et chaussés à peu près 
convena blement. 

La Société N'antaise est représentée au sein de la 
Fédération bretOllne pour la Sauvegarde de l'Enfance 
( ,'air (; -i~d(,ss lls)- par l ' un des membres de son Bureau 
nommé \'Îcc~président. 

IÉTRANGER 
Belgique. 

L'excellente revue « LE SER\'ICE SOCIAL ), (:,wc an
uée) , vient dc rep<:!raître luxueusement. Elle comporte 
3(, pages et est dirigée par 1\11 Comité au sein duquel 
nous relevons les noms de :'Imcs G. Derscheid, l'iulle, 
Directrice hono/'a i1'e de l'Ecole Centrale de Service 
s ocial , Aimé Racine, Directrice de l'Ecole Centrale de 
Service social de Bruxelles, l'auteur bien connu, le 
Dr Sand , :\1. Dronsart, etc .. etc ... Adresse: 63, rue des 
Chal11ps~Elysées, Bruxelles-Ixelles. Abonnements pour 
l,(,tranger : 100 francs belges. 

BIBLIOGRAPHŒ 
La librairi(; « Sirey ", yient de pnblier une suite 

d' « L'Indes et de chromques de science cl'im/inelte et de 
droit pénal comlJaré Il. Pas moins de 130 pages y sont 
consacrées au problème de l'enfance déJmquante. 

A. M. Jean Pinatel, inspecteur des services adminis
tratifs au l\Iinistère de l'Intérieur nous donne un très 
intéressant tableau historique des méthodes de l' Admi
nistration Pénitentiaire en ce qui concerne l'Education 
Snrveillée 

Titre l. L'évolution du statut de l'enfance crimi
nell e. 

Titre Il. L'œuvre de l'Admin'süation Pénitentiaire 
pendant l'entre-deux guerres. 

Titre III. Les perspectives d'avenir de l'Education 
Surveillée. 

Encore l'auteur lie savait-il pas qu'une Direction 
de l'Enfance au Ministèrede la Justice se préoccuperait 
désor111ais de ces C[ uestions (J). 
. B. ~ous ne nous attarderons pas sur la « responsabi

hté pénale des mineurs en droit français et la loi du 
~7 juillet 19_12 ", pa~ l'Il. l\Ii~hel Boi.tard, chargé de COlUS 
a la faculte de droIt de Lüle, pUisque cet exposé est, 
avant tout, une analyse d'nne loi qui n'a pas été appli
quéf et ne le sera pas. 

C. :'1"'c Hélène Call1.pinchi,.avocat à 1<1: Com d'AJ?pel 
de Pans,. touche aussI ce sUJet de la lOI du 27 JUIllet 
1942, maIs à,trayers toutes les critiques qu'elle élève 
contre ce texte, on sent se dessiner. l'ordonnance du 
2 févri e r 1945 dont la mise en vigueur, espérons~le, 
ne tardera pas. L'autorité de Mme H. Campinchi, rend 
extrêllleme.nt précieuses les données statistiques qu'elle 
nous fournIt et les éléments de droit comparé, en géné
ral fort mal conllUS, sur les statuts à l'étranger de l'en~ 
fance coupable. l\Ime H . Campinchi termine sur l'affir
mation de cette vérité: « C'est une réforme des institu
tions plutôt qu'une réforme dela législation en quoi nous 
devons espérer. » 

(1) A noter,. pour reposer le lecteur d'un sn jet assez aride, une 
coquille t,ypographique assez ~~l\~Ollrf'l1S(-:": ::\Im(~ )lonh..':;.~ori clc\'c..~ 
nant 3ftne ùC: )lontc- ~on. 
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D. C'est pourquoi nous \-oudrions parler UI1 peu plus 
longuement du remarquable article de :\1. P. Bouzat , 
professeur de droit criminel à l' Uui ve':sité de Rennes, 
sur une conception nou yelle des éta blissemen ts de 
redressement pour les enfants dc justice amendables, 

:\1. P. Bouzat traite, en effet, en cinq sections, un 
sujet qui nous est cher, à sa voir " La rénoyatioll des 
méthodes pédagogiques dans les établissements pour 
enfants délinquants " (notamment grâce au dévoue
ment et à !acompétence particulière des chefs du Seon
tisme). 

1 0 Introdnction. 
2° Installation matérielle des cen tre~ ü 'éduca Lion . 
3') La vie des enfants. 
. [0 Résultats des méthodes proposé.:". 
'J" Création en Fmnce (l'un ensembk de centres de 

rééducation. 
1'1. P. Bouzat s'appuie sur l' expl~rience de Ker~C;oat 

an Hinglé, qne nous ayons décrite pour notre part mais 
dans un genre plus accessible au grand pubhc. \,Lu'un 
professeur de Facnlté de droit prête l'appui de son pres 
tige à une expérience aussi a venturense qUfJ celle de 
Ker-Goat nous paraît extrêmement 'lignificatif. ~otre 
siècle bouleverse réclame les solutions hardies, il condi 
tion qu'elles soient mises en pratil!Ue par de jeunes 
chefs de haute moralité et de grande f'fficience, COlllllH:: 

le Scoutisme en a d.éjà produit \ln certain llomhre. 
~ue M. r. Bonzat nous permette simplement de for
muler deux résen·es : la premiè.re est relati\~e à l'édu
cation sexuelle des pnpilles. :\J. Bouzat reprodnit des 
conseils de .Mme de La :'Iorlais, rappelant qu'elle con
duisait parfois les enfants qn'elle croyait pervertis à 
llll asile d'aliénés, pour leur montrer (( la rléchéance 
dans laquelle l'homme pent physiqnement tomber ». 

Or , tons les édncateurs modernes tombe nt d 'accord 
pour dénoncer les ra\'ages l1lentaux (et par suite phy
siques) que cette sorte d'intimidation a pu exercer 
sur des enfan ts sensibles , 

En second lieu, qu'on nous laisse nOlIS inscrire en 
faux contre cette iclloe " que la pratique est à rejeter 
de. recOl~rir , pour diriger les é(luipes. à des pupilles 
qUI paraissent digncs de confiance (car la ccrtiturle que 
les emplois de chefs seront hien remplis ne peut être 
ac.quise que s'ils sont OCCllpl'S par (les jeunes gens par
faItement norl1laux ) ... » (page !.H). S'il faut, certes , 
arri\'erù placer un /iII/CUIr'I I./' auprès de chaque équipe, 
l'expén~nce prouve qu ' il est excellent de choisir parmi 
les pupIlles un " responsllb!e d'éifuip" " . Ce système. 
en effet, permet de réhabiliter avant sa lihération un 
garçon digne de confiance. Combien cl'éducateurs, 
d'ai.lleurs (voire l11ême de directeurs d'établissements) 
ont commis dans leur jeunesse plus. de fautes que leurs 
pensionnaires! Et un ancien élèye du Hinglé, qui est 
aujourd'hui éducateur dans une autre institution -
le cas n'est pas unique, loin de là - inscrivit daus la 
marge, a près a voir lu l'étude de è\1. le professeur Bou/.a t, 
un vigoureux " non! >J. 

~ous n'avons présenté ces deux réserves que parce 
que l'ensemble de l'article nuus parait parfait en tous 
points. Nous espérons qu'un tirage ù part permettra 
de Ini donner une large diffusion parmi les chefs et les 
cheftaines déjà à pied d'œuvre et parmi ('ellx et celles 
qui désirent faire triompher, contre les routines et 
l 'incom pétence, une protection et un amendement 
efficace de l'enfance dévoyée. 

HgKRI JOCBREL. 

J.V.D.L.D . .' ::\'ous regrettolls dl' ne pas avoir reçu ce:: UO pOUf 

notre BibIioth~que, et d'avoir eu un l'dus ete la :\Iaisol1 SIR1~Y 
quand nous avons voulu nons le iJfOCurer. Xotrc revue est pourtant 
la St~ule de son genre t'u France. 

PAGES SOCIALES. BI,lIetin du Personnel social 
de l 'Eutr' Aide fran~~aise, 19, rue Laffitte, Par;s (ge). 
Dans le nO JO, juillet 19-+5, ont paru deux articles inté
ressants, l'un de Mlle Céline l,hotte, " En. écout(lnt li: 
!là,. Péu' Lœr,. n, Eti" · (lssist(lllt.:: socia le, '/I11e "(l-

cation et. lIOn lm métier" : et l'ant're de :\Irne P . Vinay, 
Inspectnce des Œuvres à l 'Entr' .\.ide françaisc, sur 
les Bons Pasteurs. On lira cet article avec fruit en liai· 
SO!I avec le rapport et l'extrait de lettre que nous pu
blIOns dans ce numéro. :\Ime Vinav, entièrement favo~ 
ra bl~ aux B<;l1s Pasteurs , termine· son long article par 
les hgnes SUI\'aIItes : 

Le Bon Pasteur, école de deuoir et d' cndurauce joyeuse 

Ces quelqnes mots peuvent se terminer sur une vision 
d'espoir, le cloitre s'ouvre aux initiatives du dehors, les 
mineures les plus déshéritées prennent conscience des 
plus hautes valeurs, de leurs âmes, de lcurs corps. Elles 
sont rendues à la vie normale surullpied d'égalité avec 
celles qui n'ont pas fauté. Souvent même leur faute les 
a mises dans une situation supérieure à celles d'autres 
fillettes, ainées de familles nombreuses, dévouées aux 
tùehes domestiques et empêchées, par là, de fréquenter 
les Ecoles professionnelles. 

:\Iais ce bel élan à tout rendre aimable, ce souci légi
time de donller à chacun le maximum de bonheur, ne 
doit pas faire oublier que la rééducation est au fond 
une reuvre pénible et pénale. 

Il n'y a pas de réformes sans souffrances. Il ne suffit 
pas de quelques efileurelllents pour redresser un membre 
perdu. ~i la mineure en maison dé rééducation n'avait 
rien à y souffrir, il serait inutile de l'y mettre. 

Cette douleur nécessaire, curativE, risque d'être 
honnie de tous, ii est à craindre que le cloitre 1 ui~même , 
sous de multiples pressions extérieures, s'en \'oit trop 
expurgè. 

Les jeunes doivent être préparées à une vie dure, à 
une vie de sacri fice. 

Il est agréable de cuire quelques gâteaux à un cours 
de C'uisine bien organisé, a\'ec tout ce qu'il faut SOllS la 
main et du temps de\'ant soi. Il est pénible de cuisiner 
sur un chauffage de fortune, des plats de restrictions 
pressée par l'heure et le souci de la dépense. 

Il est agréable d'apprendre à faire de bell es reprises 
au cours ménager; il est pénihle de raeommor1er les 
chaussettes et les bas de sa maisonnée entre IO heures 
et minuit, avec le poids d'une journée de travail sur 
les épaules et dans les reins ... 

Il est agréable d'habiter des dortoirs propres et 
fleuris, de s ' y lever tôt rour une journée équilihrée 
entre le travail et le jeu; Il est pénible de se lever tôt, 
après avoir été ré\'eilléc plusieurs fois par des montards 
nerveux , pour faire la toilette, le déjeuner, les lits et 
les lIlultiples tàches matinales de la mère de famille, 
talonnée par l'heure de l'école ou dl! travail. 

La vie familiale à laquelle on veut préparer les femmes, 
requiert avant toute science une endurance joyeuse ou 
tout au moins soumise, au sacrifice, à l'oubli de soi. 
Elle requiert aussi une endurance musculaire physique 
aux tàches fatigantes. 

Et l'endurance ne s'acquiert que par une longue 
pratique . 

En résumé, le Bo'll Pasteur est surtout un climat 
moral, un tlppreutissage d'automatismes sains, une 
école de devoir, où il garde ce triple caractère, qui 
malgré vènts et marées, fait encore sa force et sou efIi
cacité. 

LES CA.HIERS Dt.~ :.n~SÉE SOCIAL (5, rue Las
Cases, Paris). KO 1, I945, Les Prohlèllles du Logement 
familial 12" fascicule) . l brochure, 72 pages, le nO 
2.5 francs. 

LES l\LUSOKS PUBLIQC;ES. Dangcr public. par 
Paul Gemahling et D. Parker: Ligue pour le Relève
ment de la :\Ioralité puhlique, 28, Place Saint-Georges, 
Paris. IVOI. 78 pages. Prix' .30 fraucs. 

Un nouveau résulllé particulièrement incisif et puis
sant sur les dangers de la prostitution réglementée. 

I.E RESSORT CACHÉ, If Méditations ci l'usage 
d,>S Assista 'lh' s sociahs, par Céline Lhotte, Paris, Blond 



I:! PorR L'EXFAXCE " COUPABLE " 

et <fay, 3, rue Garancière. 1 \"01. 60 pages . Prix: 30 fr. 
l ) n n~:)Uveau volume de J'auteur de « Jardin flétri " 

et ~e bien .d'autres œuvres d'inspiration religieuse et 
socI~le. pOtt se trou\"er dans toutes les bibliothèfjues 
de ServIce social. 

LA ~AN~':(.: DE L'HO:'lDIE. Publication mensuelle 
11°.27, J_anvI~r J q ~ 5, Cent;e ;égion.al d' Education sani~ 
tm.re" :>6, 1 assa",e cie 1 Hotel-Dleu, Lyon. Numéro 
special. 24 pages, consacré à l 'Enfance dljiàente Olt 
en danger moral. Articles de :'l'Dr. J eàn Chazal Dr Heu
):'er, Dr Dechaume. Dr (~irard, Br Le Guillant, Dr Préaut 
~h . I:'éan, Drs Kohler et Thé\'enin , Dr Grenaudier: 
IPubltcation du :\linistère de la Santé Publique. ) 

_ , GR!--INE DE ~RAPl'~E, par F. Deligny. 1 \"01. 

,{o. pa"es, ~exte e~ IllustratIOns de l'auteur. V . :\Iiclton, 
edlteur, Lille. Pnx : 60 francs. 

,Notre exc~llent collaboratenr Fernand lldigny 
l'cducate.ur bien. eon:IlI, vient de publier un petit ou~ 
vrage qUI fera cner bIen des gens, en scandalisera beau
cou~ d',au,tre~, amuscr~ les cyniques, mais fera, lui 
aUSSI, reflechlr. ceux q11l sa\"ent lire la vérité sous des 
apparences. 1,lvI:e un peu paradoxal, éviùemment, 
pUIsque notre ann prend une grosse trique ponr frapper 
for~ e~ faire e~tendre ce qui, pour lui, est la vénté 
Illals_ltvre vraiment destiné aux « Adultes qui ve ull' nÎ 
se. n:el~r des hxstou-es d'enfants li (texte de la baucle pu
bltcttrure) . 

'~ Gr~ine de crapule li porte un sous-titre sug~estif : 
., CO~St Ils aux Edu.cateurs quz vo u·dralent la cultiver)). 
Et ~ est donc sous,Ia forme de " Conseils " que ce li vre 
('st ec~lt. ~ous en citerons quelques-uns car on n 'analyse 
que difficilement ,-!n.e telle œuvre, ou risquerait de lui 
t'nlever tout ce qUI lait sa force et sa riehesse. 

" R e pou.sse c,c;u;.qui vicnnl? nt s'o//I'I:r : ne va pas cher
cI~.e r c~u,~ Ijlt1. s clozgnent de tOI. et CO/lIPÜ' wux qU1: restent. 
Sil '/1. Y 6n II- qu'un, C(ml//{. cncr avec cl'lu i -lli. » 

* :fi. * 
" Ils cOIl//.ltisscllt tU/l-tcs les Illétholles d,; siductio n de 

la mazn sur l'éPaule a ,1l coup de Pied lluelqlte part en 
,brtssant par li! senno·n a VOIX contenue, ll'S ye u,,, da ns lrs 
:l'eux. POI/.r l' e/jet que ça. {cltr fait, essaù au.tre chose. li 

* * * 
c, .'il tll ve llx les con naÎt/'e v ite , ja.is -l/J s iou e /' . . 'ii lu ve ll;>; 

l,JIll' ap~re ndre à viv re, laisse tes liv'yes de cûtl. Fa is-les 
jouer. ~I. tlt veux 'qu'ils pl·enlle.1ft "t>IÎt au. travail ne les 
1.lrpas cl l'établi .. Fais-l~'s i 0 ltP/,. Si t~1 veux ja.irt: t/ln' métier, 
lais-les 1ouer, Jouer, 10i/.('1'. " 

~ 

*'* 
" Un {(Jil 5111' elIX, lin œil au cid, ln .b/'cmicrsjollYS, ça 

te !~a un /)('11 mal à la tête. " 

* ,. * 
C( T. qtt1: donnait drs coups de Pied daus les tibias, 

dOlllle maintenant des coups dl' /,ol:/lg dans la fignre. 
GI'OS p1·ogrès. )' 

* * * 
" S ai, surtout présent lorsque tu n 'es pas là. li 

* * .. 
" S'ils von. t voler des j-raùes, plan t~ Jes jwisiers dans 

lclty c01lr. li 

'" '" * 
" lW"anie le scou.hsnze avec prudence. Il n e /((ut ·pas qu'ils 

rega rden.t les 1Il0detes que tll leur propoSes comme un 
cra paud regarde t/./7· paPilloll. » 

'" * :je 

" Trot> se pe. ncher SI/Yeux, c 'est la m eilleure position 
pOlir recevoir un coup de Pied au denière. 

'" * * 
" D is-ioi quc l'id llcatiun COli mel ce,.a If! j UlI, où !'atmo-

sPhère sera complètemcll t déba rrassée dit moind're miasme 
de " sanction >'. Et les /Jlus diffi ciles â désinfecté/' sero n t 
peut-être les cnjants. ') . 

* ~ * 
_ ,< Soignons le s délinqual/ts et punisso"/ls {es t/.t.l)trcut~l/x. 

"\ aus oerrons se raréjier les I/11S et st: I/lIIltiplicr If S autyes. 
:.;: 

* " 
~ T. est brutal et cntété. Nc te hâte. PliS de llti nter ces 

gY/l/es. Elles SOl1 t prut-être ses Sl'ules qualite·s. " 

* * * 
,. P. cs! 1/I.f'lItt'1/I', H. cs t insolell t, Z. cst ta.quin. Et F. 

qHt /l' l's t r ien dlt tout, 1{It'altolls-nous en fa ire ? )l 

*** 
. ~( [.c s pan'nts : Ils ont mis qni1l Zc: ans r:t n euf m ois pOlir 
ja l1'c d l' ll'ur fils Cf'. qu'il est et ils vo udraient qu' l' "//. trois 
senr(t.l/l l? s tu en fass es 'II1/. l'njant modèle. li 

* * * 
" :fl! ·perds de l'm'gnlt. T. trouve deux francs et les 

gardé'. V. trOU1!e cinq francs et te tes rapporte. Et mOl: je 
te dIS !flle tif, 1iI,I·ras !J1cn du ·l/1.al m'pc V. )) 

* * * 
" Pun/' te consoler. ,':ii tu /'ÙI,SSÙSllis, tll serais Plus 

jo/'t qlU' la bftisc . li 

* * * 
" Qua/td tu. {tU YltS passé tre nie (I1IS de ta v I:e à llu:tt1'e à 

p(~illt de. sl~btdes méthod,:s ·psycho-pédilltriq1les, médiço
pedagog.l.ques, psychalano-pédoteclmiques, à la veille de 
la 'retratte, t!t prendras une bO'll'lle charge de dynamite et 
tUl·ra s dtscretementjatre sauter quelques ·pâtés de maisons 
da11s ~11'1. qU(I.1·tt.er de ta.u.dls. Et en u1te seconde, tu aura s 
faxt Plus de travail qu'en trente ans. li 

Une belle entreprise de cc débourrage de crfmes " 
<[He ce petit livre! ' 

SI~l:Lg, LA VIE ... par juliell Blanc, Paris, N,R.F., 
Gallunard, 1<.1-13. 

Il ne semble pas qu 'oll ait beaucoup parlé dans la 
pre~se de ce " roman " (?) étrange, profond, puissant , 
cyl1lque, qu'~styouvrage de M. Julien Blanc (à qui 
nous avons eCrIt et qlll ne nous a jamais répondu !) 
. Valls quelle m esure est vrai ce livre , nous n ' en sa\"01ls 

n .en . !l relate la vie misérable d 'un enfant sans père, 
hleutot orphelIn, et confié par nne " marraine >l dame 
pat:onnes~e, à des Q'uYres pour l'enfance, en attendant 
qu'a la suite ~e péripéties diverses il soit envoyé, vers 
douze on treize ans, dans une colonie pénitentiaire 
pr:i:-ée" près de Vesoul, dirigée l2.ar des religieuses, et 
deslgnee sous le nom de cc Saint-Joseph >l. L'auteur ne 
clonnt' .pas d'autre nom, mais s'jl s'agit de l'Etablisse
ment de Frasne, on s'étonne qu'il n'ait pas été obligé 
d e prouve: les accusations terribles qu'il porte contre 
les mauvais traitements infligés par les religieuses. On 
ne parle que, de gIfles et de coups de " trique» ! " Toute 
maladresse etM t f(lute ct toute fa ute pun.ie de coups et 
~e pYlVatlO l/. de manger >l (p. 75) .. ," Nous ne pouviMls 
~tre battus tous, alors, un châtiment corporel collectif, dû 
a la sagesse de la J1èl'c supérieure, a.vaù été t"1wenté ... 
P endant du,.mimltes, il fallwit rester accrou.p!:, sur lIt 
pomte des p ieds, les cuisses ne touchant pas les mollets, 
les bras fix e. s, lé torse et ta tNe d1·uits. Les 'reti uieuses et 
les ·prlvûts sc promenaient dél'rière nous . JI{a.lhe~lr à nous 
SI' 1I0S fesses s'approchaient trop près de /1.0S sabots ... 
coups de tl'lqlle, 0 11 gille si viole'nte, si inatte·ndu.e, encon 
que '1I 0:l!S la. pressentions, qll e nous aUions m ordre la 
pOtlss1ere ou. la boue 011 la neige ... j' en ai -reçl! ma part. 
011 1/.OliS acco rdaI! Ime minute de 'repos, puis l' honible 
ex erCice rI' pl'Clwit. li (p. ï6). 

Plus tard notre héros échoua au Patronaoe de la rue 
de Vaugirarrl .et fut placé à la campagne . • {; apl'ès-mùii 
des paysans , 'lnl't J/.! IfOUS re gl!rdM , tâta 11 0 ml/sctes; ils 

me d~d.aip:èl'enf: j'étais trop petit " (p. 124). A la suite 
de penpette~ dIverses, et la pente se faisant de plus en 
plus .fatale, .11 échoue dans une prison où il reçoit dn 
gardleu chef " une sévèye coyrcctio·n à COIIPS de clé » .. . 

" Si l' 0'1l savait ce qui se ·pesse en prison'f Et j'avais 
qU';nze ans. Et qllel crime avais-je comm.is ? :1,110'1/ crime 
l'taù d'être sa"/l.s jamillt ... JHaisles mnrs des prisons sont 
éPa.is, très éPais ... Le tribunalvou.lutm/' confier iusqll'à 
ma majorité à t'Ecole Saint-Joseph. j e su·pplùd qU'Ol1 
ne 1/I'y re'mît poi·llt. ,lIon IIVOcat, d'office, obtint que je 
ju.sse confié à nn lIutrc ,'Jatronage » (p. 140) . 

Le second patronage appelé " Le Refuge li, était à 
Sèvres; il étaIt dirigé par de bra ves gens. "Ils pa;'laient 
avec douceur à ceu.x qu'ils sllrveillaù:llt. li Evadé, notre 
héros vint se cacher à Paris où il s 'eHgagea dans l'ar
mée ... • L ' HuMAXITÉ li nzgagl'ar:t vivement lr< s jl<ltues 
recrues à désertcr . Il }' en a1'ait, ch ez /l.01/. S, dl' ces jeuues 
·recru.es, qui désertaien.t. On les ramenait ciltre deux gen
darmes .. . comme des paHv;'es brebis egc(.;,i!e s de Saint
JosePh (p. 2l3). En butte à des propositions infâmes de 
la part de sOlls-officiers, il ciéserta , échoua à la Prison 
ùu Cherclte-:'I{idi, bénéfil'ia d 'un sursis, et redéserta. 
)Olis de nouveau en prison à Aix-en-Provence, puis à 
l'Infirmerie spéciale du dépôt à Paris, puis à la Santé, 
enfin ft Presnes, où il fabriqua, en celluk, cles pistolets 
Eurêka. cc T ou.s ceux qui s'occupent de 'redressement ou 
d' éducation, devraient passer quinze jours da1!SI/./t cachot 
- dans ce1f.X de Fresnes qui soni: pcwticu.hèrf.1neul étu
(liés. Le lendemain, je fus traduit devant le directeu.r de 
la. prison. Calvitie, lor gnon, rosl' Ile. -' Q·/tinze j01trS! 
Pas besoin de discut::r, ici! On est c,~p"diti/. [l J' a HU. 

barème. )\ (p. 255)' 
Ramené devant le Tribnnall\-lilitaire, il in t condamné 

à un an de prison; il avait p assé neuf fois ell justice, 
il avait ga&né ,-!m: " bonne laryngite» et il p':sait 46 kilos. 
" Il y nva'lt , dit-Il, <'t.n.gt-IWtt mOlS que 1 eta'lS en/C1'111/. 
C'était le 6 février IQ3J. » (J? 259). 

Et l'ouvrage st> termine icI, sans conclure, mais peut
Hre faut-il relire à ce moment la première page du 
volume où ces lignes sont tracées : " Jl m'arrive par/ois 
de songer à l'homme que le lu:'YOS dO'nt on va lir e. les 
SOttuenùs (lnrait PH devenir, si... - j . 13. » 

La. simplicité du style, les ùescri ptions exactes des 
étabhssen:t-e!1ts où le h~ros fut in~arcéré ainsi que des 
personnahtes rencontrees par lm, les aventures très 
ordinaires auxquelles il fut mêlé , tout cela a un acceut 
de vérité qui fait frémir et réfléchir. .. :'l'lais pourquoi 
n'a-t-on pas parlé davantage fle ce livre i 

I-IgKRV V.\X ETTE:X. 

Ouvrages reçus 
ETUDES ET DOCUMENTS, revue mensuelle Paris 

Sirey, Ire année, n0 8 1 et 2, mars-avril 1<)45. Org~ne du 
Centre de Coordùwtion et de Syllthèse des Ètudcs sur la 
Reconstruction. Abonnement annuel : 500 francs , le 
numéro 50 francs. 
~ signaler dans ce numéro : « L e problème démogra 

phique li, par lVI. A . Sauvy et" Les déficients de l'intelli
gence » par le Dr Bize, en collaboration a,'ec M. Lhéri
tier et les membres de la Sous-Commission relati\"e à 
l'Enfance déficiente (article à suivre). 

LA,r,UT:rE CONTRE L 'AVORTEMENT, par Jean 
Delteil, Duecteur général de l'Alliance Nationale 
contre la Dépopulation. 1 re brochure, 28 pages, série 
« les Dos~iers de l'Action familiale », 217, rue -du Fau
bourg Samt-Honoré, Paris (Prix non il/.diqll ci). 

L'ENFANT DEVENl7 DÉLINOUANT. Etnde Mé
dico-Sociale et psychologique, par Albert Crémieux, 
M. Schachter et l'Ille S. Cotte ; Comité de l'Enfance 
déficiente, l , rue 3Ioli~re. Marseille. 1 vol. 176 pages, 
franco, 105 francs (cheq. post. l"Iarseille 71 -04 ). 

LE CHEF, revue mensuelle des Eclaireurs de France 
66, Chaussée d'Antin, Paris, nO de juill-jtùllet 1945: 
Numéro spécial consacré pour . une ~rande part à la 
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CORRESPONDANCE 

, (Nous avons 1"I'Çt~ la lettre suivante que 1I 0 1lS pltblio'}1s , 
eta:at donné le grand intérêt qu'elle présente. VOl(.scroyo'/l s 
entl'el' dmls les v ues de son anteur 1:"11 la publia·nt anon\,-
m ement .) , 

:'Ilonsieur, 
Par chèque postal de ce jour, je vous en,"oie la somme 

de 57 fr., montant de l'achat et du port du volume: 
J(e1" Goat. 

. J e viensdelire ce livre avec grand intérêt; l'auteur 
aime les Jeunes, c'est primordial, pour s'occuper d 'eux 
ou d'elles. Suivre ces pauvres enfants de près, les guider, 
les relever, les encourager, les armer pour la vie, est 
quelque chose de si beau et de si attachant! 
, Je me permets cependant un .petit reproche sur « Ker 
~;oat li : le chapitre qui traite des" Bon Pasteu·y » est 
llIexact en bien des points: Nos NIaisons du " Bon Pas
teur li, depuis déjà quelques années, ont évolué considé
rablement (et non sans mérite), et tout spédalement 
sur les sujets attaqués dans ce chapitre. 

Par exemple, il est dit que nos Pupilles sont occupéee 
pendant. ~es années à battre le linge on à couper des 
b outonll\eres, alors que chez nous les C01l1'S se SUCCt'S 

dent sans arrêt au long d 'une journée. 
Le lever trop matinal ? : Il est fixé à 7 h. l 14 ! ... 
Vêtem ents démodés? : Nos Pupilles sont coquettc

ment habillées et coiffées! 
Pas de sorhes en ville? : Si, et même deux fois par 

semaine à la plage, avec leçons de natation pendant les 
vacances! 

Défant d' hygiène, pas de toilette particulière à l'aise? : 
Chaque dortoir a : lavabos, salles d'hygiène, cabines! 

Parloirs grillés? : Ils n'ont plus de raison d'être; 
aussi Notre l'1ère Générale vient de donner l'ordre de 
supprimer ces grilles a\'ec les parents! 

J e ~ous cite ces fai,ts b ien. simpleme~1t, estimant que 
tous edllcateurs et educatnces devraient s'entr'aider 
que les critiques faciles et s ouvent sans fondement 
di visent et font du mal. 
,~xcus~z cette lett!"e, ~Honsieur, et n'y voyez que le 

deslr de Je ter la lunllere sur des Asiles de Paix où l 'on 
a.ÙIlB profondément' les jeunes. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur ... 
Sœur X ... . 

Supr!rie ttre tin " Bon .Pastem· l>. 

Les Tri~unaux ~our [nJants en Suisse 
(Fin) 

L'ne autre conséquence, également nouvelle, de 
cette conception pédagogique du droit pénal juvénile 
est la faculté donnée au juge de modifier la mesure qu'il 
a ordonnée lorsqu'eUe se révèle inadéquate. Ainsi, si 
la conduite du mineur laissé en liberté surveillée con
tinue à être mauvaise, le juge pourra ordonner son 
placement dans une famille ou ùans une maison d'édu
cation. Inversement, le mineur placé dans un établisse
m ent, qui s'y comporte excellemment pourra être avant 
le minimum d 'un an placé dans une famille ou mis en 
liberté surveillée. (Voir exemple N° 2). En outre, au 
bout d'un an (trois ans dans les cas graves) la libération 
conditionnelle peut être accordée au mineur placé en 
maison d 'éducation. 

Bien plus, le juge indécis sur la mesure qu'il convient 

jeunesse délinquante. Articles d'Henri Joubrel, J.-N, 
Richard, Ventré, Biton, Dhallenne, etc. 

(Nous reparlerons de ces ouvra~es ultérieurement.) 



POüR L'EXFANCE " COCPABLE " 

de prendre peut suspendre sa. s /: J1tence et placer le mineur 
sous patronage en lui imposant certaines prescriptions 
(apprentissage, etc.). Au bout de six mois ou un an, le 
.luge reJ?rend l'affaire et statue. n peut libérer l'adoles
cent s't! a snbi l'épreuye avec succès, sinon prononcer 
la peine ou ordonner la mesure jugée adéquate. 

n serait difficile d'avoir un régime plus souple. 
Le lecteur doit s'être déjà. demandé sur quels critères 

le juge prend une décision qui exige une conn(lÎssance 
approfondie de l'enfant, connaissance que le juge pénal 
a rarement. 

C'est l'el<quête qui est une des pil:ces maîtresses du 
système et c'est surtout en fonctIOn de cette investi
gation spéciale qu'il convient d'en charger un magistrat 
spécialisé. D'une part, il s'agit d'instruire le côté pénal 
du cas; réunir les moyens de prenve, les apprécier, 
élucider les questions de compétence, de prescription. 
qualifier juridiquement les fa its: trayail de juriste (I) ; 
c1'autre part, il faut se renseigner sur le minenr, ses 
antécédents, sa famille , son comportement à l'école, 
à l'atelier, dans la rue ; éycntuellemeIlt le soumettre 
à un examen médical on psychologique ou psychotech
nique ; travail délicat (lui relève d e la péoagogie et de 
la psychologie. 

C'est pourquoi les cantons qui ont tenu à bien faire 
les choses OIlt doté leurs tribunaux d e mineurs d'organes 
anxiliaires tels qu'office des mineurs, office médico
pédagogique, dont le juge peut solliciter la collaboration. 

Dans le canton de Vaud qui a développé au plus haut 
point ces institutions auxiliaires, le juge de l 'enfance 
peut s'adresser: 1 ° à l 'Ofli·ce cantonal des mincu.rs pour 
les cas compliqués , nécessitant une enquête sociale 
approfondic par une assistante sociale expérimentée; 
2° à l'Otfice mMico-pédagogique dirigé par un médecin 
aidé d'ass:stants et assistantes spécialisés; 3" Ü l ' [1IS

fitu/. psychotech nique; 40 au Service d'orientation profes
sionnelle; 50 à J,ansanne, au Serz'icc sanitaire des écoles. 

Dans les cas les plus simples, le jnge adresse le qncs
tiollnaire ci-dessous à l'instituteur , an pasteur ou il 
l'infirmière-\'isiteuse : 

!'<"ous IIO llS occu pOliS de ..... . . Ucl'US~' d e , ... . 
Je vous serais très 0 bligé de me renseigner de façon 

aussi détaillée que possibl e sur : . 
1. a) sa conduite et son travail à l'école, b) au caté

chisme, c) hors de l'école , cl) chez son patron, l') son 
caractère, f) son développemcnt physique (santé), 
g) mental, h) intellectuel,!) moral. iJ ses projets d'a ve
nir, k) ses capacités professionnelles; 2. sa famille: 
a) conduite et moralité des parents, b) leur santé" 
c) leur développement moral et intellectuel, d) lems 
aptitudes éducati yes, e )leur situation matérielle (sont-ils 
ou ont -ils été assistés et par qui ?) ,f) l'âge, g) la santé 
et la moralité des autres enfants. ' 

Je serais heureux d e connaître cn ontre votre avis 
sur ' les mesures qu'il y aurait lieu de prendre soit à 
l'égard du prévenu (simple réprimande, arrêts, liberté 
surveillée dans sa propre famille, placement dans une 
autre famille, séjour dalls une maisoll d 'éducation), 
s:lit à l'égard des parents ou des autres enfants (aver
tissement, retrait de garde, placement, etc. ) . 

Dans les cas complexes, un examen ambulatoire ne 
suffit pas. Il faut mettre le mineur en obsc1'va!ioJ! pen
dant quelque temps. Paute d'un établissement ad hoc, 
on le place d a ns une maison d 'éducation pour une 
durée d'un ft trois mois, sous le contrôle du médecin. 
Il arriye que l'observation prolongée pendant six ou 
neuf mois snffise à guérir le mineur de ses troubles de 
caracti~ re, l'observatIon active équi\'alant à un traite
ment. Une liberté surveillée suffira alors pour consolider 
la guérison. (Voir exemple N° 3.) 

Si l'enquête est la pièce maîtresse du nouvel édifice, 
l'exécution en est littéralement le couronnement. Elle 
doit être efficace, sinon toute la peine prise tout l'arO"ent 
dépensé le sont en pure perte. ' Co 

(I) C'est pourquoi il nous paraît erroné de lc confier à des 
commissions scolaires comme l'ont d.::cidé certains petits cantons. 

C'est pourquoi l es cantons les plus progressistes ont 
créé un organe spécial pour l'execution des peines et 
des mesures : Office cantonal des mineurs, Service de 
protection des mineurs, (e avocat des mineurs », etc. 
Trouvcr les délégués à la liberté sUl"veillée et les co ntrC:
lei', décou\'rir des familles nourricière.,; qui soient édu
catrices, le" visiter, ordonner ct contrôler les appren
tissages, surveiller les mineurs sous patronage, sllh're 
les placements en maison d'éducation pour lever la 
mesure en temps opportun, \'oilà qui demande de la 
compétence t't du temps . 

Afin de souligner encore le rôle capital de l'(~xér.ution, 
les cantons de Genève et de Vaud y associent les juges 
des mineurs qui doivent visiter (i le plus souvent pos
sible " les mineurs placés . 

Parmi les moyens mis en œ l1vre, la mal·SOU d' r!d1lca
lion occupe une placc particulière, parce qu'on 1 ui remet 
les cas les pIns difficiles. Or, tout internat est une C01l1-

munauté artificielle, qni a ses difficultés propres. Quand 
on concentre des jennes gens difficiles, ces difficultés 
en sont décuplées. Ces établissem ents ont besoin d'un 
personncl extraordinairement quali fié directeur 
d'abord, mais aussi maîtres de métipr , surveillants, 
aides, car ces auxiliaires sont en contacts constants 
a vec les élt~ves et leur influence en bien ou en m al est 

. considérable. On ne sanrait donc attacher trop d'im
portance à leur choix, à. leur formation, à leur perfec 
tionnement, Ù lenr moral. Dans ce domaine aussi une 
réjouissante évolution s'est opérée. I,e régime autre
fois très rude sinon dur s'est adouci au point qUE: l'on 
manque en ce moment d'établissement pour les " têtes 
dures II ! Certes, toutcs les maisons d'éducation ne sont 
pas au même nivf'au, mais les offices de mineurs et les 
ju~es peuvent exercer uue influence stimulatrice sur 
leurs directions. D'autre part, la Commission d'éduca 
tion et de préservation morale du Cartel mmalld d'hy · 
giène sociale et momIe orgunise des cours de perfec 
tiounement pour le persollnel d cs maisons. 

Col/a Dora l io ll el//.rc 7/u;c ct pédagogue 

Lors de l 'entrée en vigueur du nouveau droit pénal 
des mineurs , lin pédagogue a udl'essé une note aux 
journaux intitulée (1 JlIrÎste ou éducateurll, pour adjurer 
les autorit&s dc co ntier le soin de juger les jeunes délin
<lual1ts à d es i:ducateurs et lion ft des juristes. Le 
maître d 'école ne prétend heureusement pas a u mono
pole de l 'éducation. On n dit que tous ceux qui cxercent 
une influence sur leur prochain sont des éducateurs. Il 
est vrai cependant qlle le pur juristc, le technicien <111 
droit ne vise pas à éduquer. ~Iais on peut être ccrtain 
que les aubrités chargées de nommer les juges de l'en 
fance porteront leur choix sur des éducateurs. 

Les membres du corps enseignant doivent se réjouir 
d'ayoir maintenant partout comme alliés les juges de 
l 'enfance. Alors que jusqu'ici, dans les cantons privés 
de cette institution, la remise du coupable à la justice 
était l' « ultima ratio II à laquelle on reconrait en déses
poir de cause et nprès l'échet, de tous les autres moyens, 
maintenant le tribunal des mineurs est un collabora
teur du pédagogue , comme le maître est le collabora
teur du Juge . 

Ne considérons donc plus comme un malheur irrt-
parablc la d énonciation d'un jeuue au tribunal dcs mi
neurs. Zllême lorsqu'il s'agit d ' une infraction bénigne, 
c'est l'occasion d'examiner li fond sa situation person
nelle et familiale et de remédier li temps aux déficits 
qu'elle révélera parfois. Rien n 'est plus illusoire que de 
croire comme tant de parents, qu 'un avertissement 
suffit, et que leur « brave» enfant va c11anger de lui
même, du tout au tout après cette alerte. L'expérience 
quotidienne enseigne que dans la plupart des cas, les 
causes subsi.stant, les effets persistent et la récidive se 
produit I?resque inévitablement, le plus sou\'ent avec 
ag~ravatlon. Au contraire, plus on interyient tôt et à 
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fond , plus on a de chance de remettre rléfiniti\'ement le 
jeune sur la bonne voie . 

n faudra cependant encore bien du temps pour que 
l'opinion pubhql1e en général ~t celle des p~rents. e~ 
particulier, comprennent l 'espnt de ce:; nou\elle,s ms 
titutions, pour qu'ils y ,,? ieut un,C: a ide . . co~!ete~te 
qui leur est offerte - gratuitement s 1Is sont mdl",~nts 
pour faire ce qu'ils n'ont pas pn ou pa~ su, n:a.ls dans 
l'intérêt de leur eutant. La 10 i, \:aud ? lse pn'.clse q,~I.e 
cr l'intérêt éducatif du mineur dOit 1l1srlrer. " le ]~ge. Sil 
punit ce n'est qUé pour éduquer, s'li place 1 enfant, 
c'est pour son bien. . . , 

I,e juge pénal ordinaire d'aujourd'.hlll \"Ise ~~alement 
l'amendement du coupable, mais le Ju~e. de 1 e.1~ance a 
une ambition encore plus gran~e ,: taire de. ! enfant 
difficile, de l'adolescent en pr~le Cl des .contlits psy
chiques, faible devant la tentatIOn ... ,'~111 Jenne homrye 
régénéré qui ait un m étier, capable ~e taire son chcm1l1, 
de fonder un foyer, d'être uU bon ~ltoyen. ,N?u~ Cl \'o r~s 
souvent la joie de voir tel teun~ <11~1 .nous a ete ~enonce, 
évoluer favorablement grace Cl 1 aIde de ceux .q~ll ~e 
sout occupés de lui et rentrcr clans lc rang, guen, re-
tabli, redressé. . . 

En résumé, la juridiction des nllneu~'s, ('st mOll~s un 
tribunal qu'une institutiol~ ~e pn:~te~tlOn. d~ l'entance 
qui s'apparente .à, l'a,ut?,nte tu!clalre , a 1 as~ur~nc~ 
publique modermsee, al ecole. n;eme ou du mO~l1s ~IUX 
œnvres parascolaires. Ne conslde,rons ,ù<?nc plu" ~ 1 en
fant de Justice )l commc un cas d.esespere, marque pou~ 
la vie mais comme un enfant dIffiCile, ou m;;lheur,eux 
qui n:est souvent pas i.nfér!e~lr mo;-alemcnt a l'entant 
dit normal, (lui a bes01l1 d aide, d encou~agem,en,t, cle 
fermeté et d'affection , toutes choses dont 11 a gen,er~le
ment manqué. C'~.s! un I~onneur pour notre pays d a \',?Ir 
fait malgré les dlfllcultes du temps ~e gllene le:; sacri
fices nécessaires pour préparer uue Jeunesse llIclll eure. 

Si heUl'euse que soit la création de tribunaux cle 
l'enfance et de leurs oroancs auxiliaires, pour enr~yer 
les tendances cri111inell~s ou délictueuses daus la , Jeu
nesse, elle ne saurait nous disp~nse~ ?-'unc action reelle
m ent préventive sur le plan tanllhal e~ SOCIal. Dans 
plusieurs de nos cantons rOIll.ands, un sffort de :ed:es
sement familial a été entreplls. Il dOit etle. cont1l1ue et 
viser notamment à la diminution des dl\·orces. Les 
conflits conjugaux sont souvent à la genl:sc des actes 
dissociaux ou délictuenx des enfants et. des adoles
cents. Leur souffrance profonde s'expnme par cC'. 

moyen. . ., l l J' -5 es ass"'z L'enfant u1l1Cjue, SI repan~ u c. e I~O~ .ou: " . ~'~, ' 
fréquemment un enfant mal eleve, gate. htteralc elh .• \ 
l'autre extrémité, la famille très n0111breuse, pauv~e, 
néglio-ée, est facilement une pépiuiL'Te d~ jeunes déhn
quants ou dévoyé? Le maître d'école:: fait d'ailleurs les 
mêmes constatatIOns et affronte Journellement les 
mêmes difficultés, auxquelles on peu~ ajouter !a ca
rence de l'éducation dans trop de famllies par allieurs 
normales . 

L'école fait ce qu'elle.peut. pans les .villes dot~es ~e 
services médicaux scolaires, l'l\1terventlon du mcdecin 
ou de l ' infirmière scolaire s'avère bie"hfaisa nte et sou
vent efficace. Les services médico-pédagogiques parti
culièrement développés dans les cantons de Genève, 
du Valais et de Vand, ainsi que les offices des mineurs 
aaissent de leur mieux. Cependant leur intervention 
~~ peut être véritableme~t pré\'enti\'e. Elle est tou-
jours pour une part cnratl\'c. , . . 

Les « éclaireurs )) 111e semblent menter ~\!le 11lentlO~ 
particulière parmi les g,ro\lpe~ents de )eunes~e qm 
exercent une influence educatlve complementaire de 
celle de la famille et par là une action réellement pré
ventive, D'une part, ils occupent sainemen.t l'entant 
durant ses après-midi- de ~0t:Igé ~t une .partle des va
cances . . D'autre part, le geme pedagoglq~e de Ba~e.n 
Powel a su concilier le jeu avec l'éducatIOn du « fan 
play», le développement de l'~sp~it ~'équipe et,Ia for
mation du sens de la responsablhte. Un but aussI grand 

eX10"e des cadres nombreux. capables et stables. Or, I.es 
chefs" scouts" sont à l 'âge des études, des apprelltls
saO"es et les mutations sont nombreuses. Malgré cette 
gr~nde difficulté , on peut dire que Jes « éclaireurs :' re
présentent nn facteur éducatif réel chez nous et pléser 
vent leurs jeunes membres du \:agabondage de rues,et 
cle l'affiliation à des bandes qUI sont sou \'entla genese 
de la délinquance jnv~nile. N'ous I;e. saurions d~mc.assez 
encourager un auxlhalre aussI precieux de la tamille et 
de l'école. . . 

La guerre a provoqué dans tous I~~ pays n11 al'cr,ol:;se~ 
ment plus ou moins grand de la dehnqua nce ]uvemlc . 
l'absence des pères, le tra\"~il hors dl~ foye;- .de tan: de 
mères, le manque de surveillance qUI, cn re.sulte expli
qnent ce phénomène qui a ét~ ~onstate aussI chez nous. 
L'expérience de la guerre p~ecedent~ montr~ ,que cet~e 
inflation criminelle dure m e. l11e apres la paIx et se re
sorbe pills ou moi11s rapidement selon q~'on y. porte 
remède énergiquement ou P?s. ~e retour a la \"le r:or-
male est particulièr~met:It diffiCile dans les pays ou l,a 
guerre a répandu la tannne o~ la. terreur. Q:lel que SOIt 
le sort réservé à notre pays, 11 disposera grace au code 
pénal suisse et aux sacrifices faits e;: faveur de l'en
faIlce par la plupart des cantons, d \!lstrun~t;n~s effi
caces pour co.rù1;>attre, ~e c,ll<~ncre de nos societes mo
denles : la cnl\11l1alite JlIv~11lIe. 

QCF.LQI ;F,S EXE~IPLF.S 

N0l. --- L'enfaut B ., [-t allS, a à deux rcprises. cassé 
intentionnellement des vitres en lançant des pierre:;. 
Les lésés se sont plaints contre inconnu. D'auculls di
raient: ({ C'est faire bien des histoires pour un carr.eall 
cassé, qui dc nOlis n'en a pas' f~it autant da,ns sa Jeu
nesse ? li Voyons plus loin . Le Jugement rel eve qu~ , la 
conduite de B. laisse li désirer. Il y a quelques annees, 
il a dérobé et démonté compli:·tement une montre de 
poche. En été I9 -.p, il .,,<?Ia de l'a;gent ,à la lai~e:ie P?ur 
1111 total d c 20 fr. qm turent depens~s en patIsse:les. 
A la m ê mc époque, il tenta dc can:,tJr1?ler ~ne, ma~son 
pendant l'enseyelissemellt du prOpr!dalIe .. \ f.OIla qU1 e~t 
plns sérieux que oes carreaux l'asses! MaiS Il y a,121us. 
B. a cinq fr ères et sœurs tous dans la c}.~sse des ~leves 
arriérés, et quatre d 'entre eux ont <:teJa coml?ll~ des 
larcins. Les parents s'adon~ent à!u bo:ssot:I et negl1)?:ent 
leurs enfants. Lorsque le rere est Ivre" Il fait de terr.lbles 
scènes, brutalisant ses entants. La mere.est apathique, 
nc.':aliO"ente mendie parfois pour nournr ses enfants, 
L'~nfant il. fut mis en observation pendant l'enq~l ête 
à l'Asile rural d'Echicliens où on constata chez ~111. ~1I~ 
retard de développement mental dc 5 ans et une debllite 
intell ec tuelle marquée. . . . 

La Chambre pénale des nunelll's ,or~onna.l~ m a l;t-tl.en 
de B. à l'Asile rural et demanda a 1 al1tonte tutelalre 
de prendre des mesl1re~ ,prot~ct:ices en faveur ?:es 
autres enfants. L 'autonte t\ltelalre pla~a. la fattulle 
sous la surveillal1cc d'un conseiller llIU 111 <;1 pal. . 

A Echicliens, le jeune n. se f'omp?rte l)1en; Il aime 
les travaux de campagne et pourra etre place chez un 
paysan il Pàqlles I94 ·\· 

1\"° 2. - Lê jeune Roger a 15 ans; il a sl~ggé;é à d~u,x 
jeunes camarades dc p.énét:er dans ~U1e, Villa lOhabltee 
oÎl ils entrèrent par ehl actIOn. lis vls~terent, tout~s les 
p:C:~ces luxneusement meublées et y revmrent a ph.lSlcurs 
reprises. ~Is s'el~parèrent non ~es ~nellbles et o~Jets de 
pri:;:, mais de dl verses choses 1\1teressant des ",arçons 
pauvres: savonnettes, montre~ , crayons, co~",er.t~ e~ 
argent, boussole, etc. Au CO\1~S d une.deleurs expe~ltton~ 
dans la villa enchantée} deux des Jeune'! ca~bnolel1rs 
décollnirent nne bouteille de champa.gne qu !ls bu;ent 
d'un trait. L'effet fut rapide. Ils qUltt~rent les heux 
dans l1n tel état qu'ils attirèrent l'attention et ~e firet?t 
appréhender. .:\insi finit l'a \'eIÜure et une tnste Vie 
cl 'ênfants quasi abandonnés. . 

:\Iis en observation à la maison.d'éd~lcatlol~ ~e Venne~, 
Roger s'y ré"éla débile mental, diSSOCiai, colerique, ruse, 



reniermé. adonné à la masturbation. :\IiIieu familial 
atone, moralement inexistant. 

Dès son entrée iL la maison d'éducation, d'abord ell 
observation , puis ft titre de mesure. pour un ail au mi 
nimumet pour six ans au plus, par jugement de la 
Chambre, Roger fit preuve d'une bo nne volonté qui ne 
se d'~mentit pas. Au bont de huit mois, les progri' s 
furent jugés suffisants pour qu'on puisse envisager nn 
placement familial chez un jardinier, profession que 

' Roger avait appris à aimer il Vennes. La Chambre 
appelée à ratifier cette suhstitution ct.e mesure. le fit 
sans hésiter en entendant le bon témoignage donné à 
Roger par son nouveau patron. A n(,l e r que Roger s'est 
défait de la mauvaise habitude qu'il avait lors de son 
admission à la maison d 'éducation. Le séjour dans cet 
établissement a été strictement limité au temps néces
saire à une rééducation. 

N° ). - X. est fils de bonne famille. l : ne circons
tance' fortuite amène brnsquem,~nt une découverte 
boulevf'rsante pour ses parents: il est l 'auteur de nom
hreux vols et cambriolages. Lui-même paraît sortir 
tout d'un COllp d ' un rêve malsain qu ' il a ,.-éCll ; il est 
très déprimé. une observation prolongée décèle des 
troubles sexuels et une opposition antipaterllelle com
mun" lors de la pubert.é, mais qui ont p! i~ l'lIez cet ado
lescent de ! 6 ans. une acuité particulière. :\lalgré la 
gravité des actes commis, X. est mis an béuéfice d'm! 
court séjour clans une maison d'éducation après quoi il 
fait un stage pratique dan,; l'industrie. Lne année a 
passé depuis la sortie de)' éta hlissement et i_out penuet 
de croire que les actes délictuenx ont été un accident 
gra ve dE' la pu herté, 
. Si X. avait été s<,J.um!s à la procédure pénal~ ordinaire! 
Il est douteux qu tl s en soIt relevc s! rap!dc!!w!lt , SI 

bien et sans que son avenir soit compromis. 
::-Jo!. - G., ! 7 ans, et son frère, 2! ans, out vol':' 

trois lapins, avec la tolérance de leurs parents, qui sont 
de tristes gens. Le père est alcoolique , paresseux et vo
leur. La mère q lli fait méuage à part est bornée et d' Ulle 
honnêteté douteuse. Ln des trois gar<;o~!s vit avec le 
père et s'cni vre avec lui. Celui qui a 2! ans s'est sLücidé 
a\'a!1t son jugement . I.e cadet est atteint de cataracte 
l'ongénitale, opérable, mais le père n'a jamais autorisé 
cette opération, bien que le médecin qui la con.,eillait 
en ait obtenu la gratuité. l:!!P procédure en déchéance 
de 1 a pLlÎssance paternelle a nlÎt été précé(le!ll!!!ent 
ouvert.e. mais sans résultat. le milieu familial ne justi
fiant pas cette mesure aux yeux de l'antorité tutélaire. 

I.a Chambre pénale dcs mineurs ordonna : 1" le 
traitement immédiat cle la cataracte du jeune G. ct, 
2° son placement dans Iwe famille de confiance. Dans 
c'e cas l'intervent.ion de la Chambre, également provo
quée par un délit bénin, a eu essentiellement un carac
tl're tutélaire. 

N° 5 . - I,e cas dc Jean-Pierre est du méme ordre, 
quoique moins gra\-e. Enfant illégitime, il est élevè par 
de braves gens chez qui sa mhe l'a placé. :\Iais on pent 
Hre brave sans posséder des dons éducateurs. C'e!ôt 
leur cas, aussi l'entant man(jue-t-il manifestement de 
directiou. Un dimanche, il lance une pi erre contre HU 

train de voyageur;; qui brise une vitre. risquant de 
blesser quelqu'un. Invitée à placer son enfant dans une 
famille où il soit mieux tenu. la mère s'exécute et son 
choix est approuvé après enquête. Dès lors, la liberté 
surveillée paraît 0tre Hne mesure suffisante afin de ne 
pas enlever àla mère- tr~s sensible à l'intervention de la 
Chambre -le sentiment qu'elle a de sa responsabilité. 

Xo 6. - Tel n'est pas le cas des parents Y qui vÎ'\'ent 
en mauvaise intelligence; le père:: déserte Je foyer pour 
le café, la mtre est nerveuse et faible. Louis. leur enfant 
unique, se ressent des déficits familiaux, il est instable, 
nerveux, agité, émotif. tantôt turbulent, tantôt ren
fermé, bien que sa conduite scolaire ne donne pas lien 
à plainte. A ,'el' quelques camarades, il a volé des jouets 
à l'étalage. 

En considération du milieu familial peu favorable 

" COl' P.'\BtE " 

au développement normal de l'enfant, la Chambre 
ordonne son placement dans une famille de confiunc<" 
en l'espèce une garde-malade habitant la campagne. Il 
y est depuis plus d'un an. Le juge préposé aux visites 
de contrôle a constaté une amélioration rapide de l'état 
physique et lTlOlal de l'enfant. qui s'épanôuit et désire 
de\'enir paysan. Les parents sont en in"tance de divorce. 

Ces quelques exemples pouvant d rJ!l!ler l'impression 
qne toutes lcs interventiolls de la Chambre pénale sont 
couronnées de suecès, voici un <:élS point isolé qui prou ve 
CJu'il faut compter avec les n'chutes ... hélas! 

N° 7. - Alfred a 17 ans; il a volé à quelques reprises 
de petites sommes pour se procurer des cigarettes. En
fant illégitime et sa mère s'étant mariée, il fut élevé 
par sa grand'mère. brave femme, mais faiWe, et qui le 
gâtait. A l'école, il se montra désobéissant, buté, diffi
cile. A la fin de sa scolarité, il entreprit un apprentis
sage de boulanger , mais au bout d'uue dizaine de mois 
il se fit congédier, sa conduite n'étant pas satisfaisante. 
C'est alors qu'il commit les vols qui l 'amenèrent de
vant la Chambre. Celle-ci tenant compte de l'appren
tissage commencé par Alfred et du gOÎlt qu'il affirmait 
pour ce métier, ordonna son placement familial chez 
un boulanger. L'expérience fut désastreuse. Au bout 
de peu de temps, le garçon se montra peu conscien
cieux, s'intéressant davantage à ses amusements -
nocturnes d e préférence - qu'à son travail. Saisie par 
l'Office cantonal des mineurs, d'une requête en substi
tution de mesure, la Chambre ordonna le placement 
d'Alfred dans nne maison d'éducation. On n'a pas 
attendu une récidive, qui selou toutes probabilités, 
était inévitable. La première mesure s'était révélée 
inadéquate: cela suffisait pour la modifier. Le pronostic 
de ce cas est d'ailleurs assez sombre, en raison des 
nombreux points faibles de ce caractère, fruit cl ' uue 
éducation désastreuse. 

?-Iais pour ne pas term;ner sur l'ette note pessimiste, 
\'oici un autre l'as: 

::-JO 8. - V. et B. ont volé des pains blancs, rlélicatesse 
recherchée en l'au de rationncment 1942. Si V. a été 
un bon écolier, il s'est un pcu dérouté depuis son entrée 
en apprentü;sage. chez !!Il o ucle. B . souftre d'une affec
tion de nature épileptique, il est fermé, tacitune, a:ec 
uue tendance à fréquenter les mauvaiscs cO!1lpagn~es. 
Il appartient à une famille de cinq enfants dont !1! le 
père, ni la 111ere ne semblent avoir des aptitudes édu
catives. Son patron est content de son tra .... ail. 

:\[is, en li herté surveillée. voici le rapport adressé II 
leur sujet, 14 mois apn\s leur jugement, par le délt:~gné 
de l ' Office cantonal des mineurs 

« A partir du jour où vous avez dÎt vous occuper du 
cas de l'es deux jeunes g~ns. leur attitude a sérieuse
ment changé. B. se trouve encore ù l'heure actuclle il la 
maison A., horticulteur. Son travail est bon. Ses heures 
cIe loisir, il les passe a vcc des camarades sérieux. Sa 
santé un peu déficiente est suivie par le médecin, qui a 
imposé à ce jeune homme une discipline sérieuse, entre 
autre abstention d ' alcool. Depuis plusieurs mois! B. a 
sui vi consciencieusement les ordres du médec!n. Il 
semble que ce garçon a pu maintenant triompher d:une 
crise d'adolescence, qui s'est passée l'année dern!ère. 

" V . a fait un séjour de 7 mois en Suisse allemande 
pour se perfectionner dans le métier de boisselier. Ce 
séjour a été très favorable au point de vue de la t;on
duite de ce jeune garçon. Il a perdu de \'ue certames 
mau .... aises compagnies. A l'heure actuelle. il es~ rentré. 
On peut a voir toute confiance qllant à l'a vemr de ce 
jeune homme. 

J) Je vous remercie d 'être intervenu dans le cas de 
ces deux jeunes garçons, un bien incontestable lenr 
a été fait. » M. VEILLARD. 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

Déclaration de Geneve, 1924 
1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d'une faç on normale, matériellement et spirituellement. 
:a. L'enfant qui a faim doit être nourri; l'enfant malade doit êt re soigné; l'enfant arriéré doit être encou-

ragé; l'enfant dévoyé doit être ramené. L'orphèl in et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 
3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. ( 
4. L'enfant doit ~tre mis en mesure Je gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation. 
4. L'enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au service de tOUI. 

Par sa documentation 
Son bulletin périodique 
Ses conférences 
Son centre d'information 

LA REVUE " POUR L'ENFANCE COUPABLE" 

lA Girant : Henri COSTA DE BEAUREGARD. 

Cherche à améliorer 
le sta tu t des 

enfants irréguliers et dévoyés 
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